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de ne pas se rendre compte que 
c’est une mission quasiment im-
possible en raison de la rédaction 
hasardeuse de son texte, et, tout 
simplement, du fait que l’applica-
tion de la mesure dépendra d’un 
grand nombre de circonstances 
de fait.

L’objectif réel, assez clair, est de 
stigmatiser a priori des opéra-
tions qui seront vraisemblable-
ment en général parfaitement 
légales, pour faire peur et éviter 
que les contribuables y recou-
rent, non pas parce qu’elles se-
raient constitutives d’abus fiscal, 
mais parce que l’administration 
aura annoncé qu’elle pensait 
qu’elles l’étaient.

Voilà un bel exemple de mépris 
pour l’article 170 de la Constitu-
tion, qui consacre le principe de 
la légalité de l’impôt. Certes, le 

Les interprétations divergentes 
se multiplient à propos du nou-
vel article 344, § 1er du Code. 
Ce n’est pas le lieu, dans un édi-
torial, d’expliquer dans le détail 
l’objet de ce nouveau texte. Nous 
le ferons prochainement dans un 
ouvrage plus approfondi.

Mais aujourd’hui, ce qu’il faut 
constater c’est qu’un texte extrê-
mement mal rédigé fait l’objet, 
de la part de spécialistes, d’in-
terprétations multiples, et que, 
dans sa circulaire, le Ministre 
des Finances n’a été en mesure 
d’en donner aucun exemple d’ap-
plication. 

Passant d’un extrême à l’autre, 
son Secrétaire d’Etat malmène 
aujourd’hui ses fonctionnaires 
et leur impose d’établir sans dé-
lai une « liste noire » des opéra-
tions abusives. Il feint sans doute 

L’abus de la mesure anti-abus 

Parlement vote les lois, mais on 
pousse des fonctionnaires à ne 
pas les appliquer, dans l’espoir 
que, par crainte, les contribuables 
se soumettent à des exigences qui 
dépassent le cadre légal. 

Thierry AFSCHRIFT
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Les coups de griffe de l’ours

Tax liberation day

Cette année, le « tax liberation day » était, pour la Belgique le 15 juin. Cela 
signifie que l’Etat capte, sous forme d’impôts ou de cotisations obligatoires, 
tout ce que gagnent des résidents belges jusqu’à cette date du 15 juin.

Pour les travailleurs, c’est bien pire encore, puisqu’une personne vivant 
entièrement de revenus du travail, ne bénéficie du produit de celui-ci qu’à 
partir du … 6 août !

Certains affirment que l’Etat affecte ses recettes à des dépenses qui 
constituent, pour l’essentiel, aussi des revenus pour une partie de la 
population. C’est sans doute vrai mais ce n’est pas une réponse à la 
bonne question. 

Le problème posé par le « tax liberation day » n’est pas celui de la réparti-
tion des revenus entre les uns et les autres, mais celui de la collectivisation 
croissante de l’économie, et tout simplement de la vie. Dans certaines ré-
gions, comme le nord de l’Angleterre, la Sicile, ou … la Wallonie, ce degré 
de collectivisation commence à se rapprocher de celui de la Tchécoslo-
vaquie …. d’avant la chute du Rideau de fer. 

 

L’ours mal léché
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Paiements  
en espèces :  
l’étau se resserre

Le dispositif législatif belge de 
lutte contre le blanchiment des ca-
pitaux a été récemment renforcé 
par la loi-programme du 29 mars 
2012 (articles 170 et suivants).

A côté de l’extension par cette loi 
de l’obligation d’information à la 
CTIF des faits qui sont ou pour-
raient être liés au blanchiment de 
capitaux aux fonctionnaires de 
l’Etat belge, aux curateurs et aux 
administrateurs provisoires, une 
autre mesure vise la limitation ac-
crue des paiements en espèces.

Tout d’abord, le seuil d’interdic-
tion des paiements en espèces 
est abaissé et passe de 15.000 à 
5.000 €. À partir du 1er janvier 2014, 
ce seuil sera ramené à 3.000 €.

Cette interdiction vise non seule-
ment les ventes effectuées par un 
commerçant de biens meubles 
corporels (par exemple une voi-
ture, des bijoux, des meubles, 
des objets de collection, etc), 
mais également – et ceci est nou-
veau – le prix d’une prestation de 
services fournie par un presta-
taire de services, que la presta-
tion de services soit effectuée en 
une opération ou sous la forme 
d’opérations fractionnées qui ap-
paraissent liées.

Tout paiement en espèces d’un 
acompte, même de moins de 

5.000 €, est interdit s’il est à va-
loir sur une facture de plus de 
5.000 €. Toutefois, la nouvelle loi 
prévoit, par ailleurs, que si le prix 
de la livraison d’un bien ou de la 
prestation d’un service est égal 
ou excède 5.000 €, 10 % du prix 
pourra être acquitté en espèces, 
pour autant que ce montant ne 
soit pas supérieur à 5.000 € (ou 
3.000 € au 1er janvier 2014).

La violation des règles sur les 
paiements en espèces est assor-
tie d’une obligation d’information 
de la CTIF, pesant sur les com-
merçants ou prestataires de ser-
vices qui seront listés prochaine-
ment par arrêté royal.

À noter également que la viola-
tion des règles sur le paiement 
en espèces est sanctionnée par 
une amende pénale dont la loi 
précise que « le débiteur et le 
créancier sont solidairement res-
ponsables ».

La loi-programme du 29 mars 
2012 prévoit par ailleurs des 
règles spécifiques en matière de 
vente d’immeubles.

Jusqu’à présent, la vente d’im-
meubles était déjà soumise à 
l’obligation d’acquitter le prix 
au moyen d’un virement ou d’un 
chèque, excepté pour un mon-
tant n’excédant pas 10 % du prix 
de la vente et pour autant que ce 
montant ne soit pas supérieur à 
15.000 €.

Le montant de 15.000 € est égale-
ment revu à la baisse et ramené 
à 5.000 € (et à 0 € au 1er janvier 
2014).

Ici encore, la violation de cette in-
terdiction est assortie d’une obli-
gation de dénonciation pesant 
les notaires et les agents (alors 
que ces derniers n’interviennent 
généralement pas dans le proces-
sus de paiement). On relèvera 
que les vendeurs d’immeubles 
ne sont étonnamment pas visés 
par cette obligation de dénoncia-
tion. 

Les paiements par virement se 
voient dès lors privilégiés alors 
que l’on sait par ailleurs que le 
secret bancaire belge est réduit à 
une peau de chagrin.

Les paiements par virement se voient dès lors privilégiés alors que 

l’on sait par ailleurs que le secret bancaire belge est réduit à une 

peau de chagrin.

La boucle est bouclée, ce qui permet à l’administration fiscale d’avoir 

une idée de plus en plus précise du portefeuille du contribuable et 

de la manière dont il le dépense …
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La boucle est bouclée, ce qui 
permet à l’administration fiscale 
d’avoir une idée de plus en plus 
précise du portefeuille du contri-
buable et de la manière dont il le 
dépense …

 
Sylvie LEYDER

Dividendes  
de source belge : 
peut-on encore 
conserver 
l’anonymat ?

Depuis le 1er janvier 2012, le ré-
gime fiscal relatif aux revenus 
mobiliers des contribuables 
belges a subi de profondes modi-
fications. 

Ainsi, et de manière synthétique, 
l’on citera :

•  Le relèvement du taux du pré-
compte mobilier ;

•  L’instauration d’une cotisation 
supplémentaire de 4% sur cer-
tains revenus mobiliers;

•  L’obligation de communication 
à charge des redevables du pré-
compte mobilier auprès d’un 
Point de Contact installé auprès 
du Service Public Fédéral 
Finances ;

•  L’obligation générale de décla-
ration des revenus mobiliers à 
charge du contribuable, dans 
sa déclaration à l’impôt des 
personnes physiques.

Depuis cette date, les dividendes 
de source belge subissent l’impôt 
des personnes physiques de la 
manière suivante : 

•  Rien ne change pour les divi-
dendes qui étaient précomptés 
à 25% - ils le restent ;

•  Par contre, pour les dividendes 
qui étaient précomptés à 15%, 

ceux-ci sont désormais soumis 
au taux de 21% ;

•  Les bonis d’acquisition d’ac-
tions ou parts propres (en cas 
de «  rachat d’actions propres  ») 
de sociétés belges ou étran-
gères, qui étaient soumis à un 
précompte de 10% se voient ap-
pliquer un taux de 21% ; 

•  Enfin, les bonis de liquidation, 
en cas de partage total ou 
partiel de l’avoir social d’une 
société belge ou étrangère, 
restent soumis au taux de 10%.

Une nouvelle cotisation supplé-
mentaire de 4% est par ailleurs 
établie sur certains revenus 
mobiliers, à charge des contri-
buables qui perçoivent des di-
videndes et des intérêts dont le 
montant total net s’élève à plus 
de 13.675,00 EUR (20.020 EUR 
pour les revenus 2012) : ceux-
ci seront désormais redevables 
sur la partie qui excède ce seuil 
d’une cotisation supplémentaire 
sur revenus mobiliers de 4%. 

La cotisation nouvelle concerne 
uniquement les dividendes et in-
térêts, mais pas les autres reve-
nus mobiliers, les revenus exoné-
rés ou encore les revenus divers 
à caractère mobilier. Des reve-
nus mobiliers tels que les droits 
d’auteur ne sont donc pas soumis 
à cette nouvelle cotisation. 

Le calcul du seuil s’effectue sans 
tenir compte de certains revenus 
tels les boni de liquidation, les in-
térêts des bons d’Etat émis cou-
rant novembre 2011 et encore 
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les revenus de capitaux qui ne 
sont pas des intérêts ou des divi-
dendes.

Les revenus qui ne sont pas visés 
par le calcul du seuil ne peuvent 
par ailleurs pas servir de base 
de calcul à la cotisation sup-
plémentaire de 4%. Par contre, 
parmi les revenus compris dans 
le calcul du seuil, tous ne sont 
pas soumis à la cotisation supplé-
mentaire de 4 % sur les revenus 
mobiliers (particulièrement les 
dividendes et intérêts soumis 
aux taux de 10 ou de 25 % - alors 
que ces derniers sont imputés en 
premier lieu sur la partie exoné-
rée de 20.020 euros - ou encore 
les revenus de dépôts d’épargne 
réglementés soumis au taux de 
15 % pour la tranche qui excède 
la première tranche exonérée de 
1.250 euros (1.830 euros après in-
dexation pour les revenus 2012). 

La nouvelle législation prévoit 
désormais que les redevables 
du précompte mobilier devront 
transmettre les informations re-
latives aux dividendes et intérêts 
qu’ils attribuent ou qu’ils dis-
tribuent, à un Point de Contact 
Central en identifiant les béné-
ficiaires des revenus. Il semble 
être acquis désormais que le 
point de contact central sera ef-
fectivement logé au sein du SPF 
Finances. 

Il ne sera fait exception à cette 
nouvelle règle que lorsque le 
bénéficiaire des revenus optera 
pour une retenue à la source de 

la cotisation supplémentaire de 
4% sur ses revenus mobiliers, en 
plus du précompte mobilier (sur 
les revenus qui y sont soumis, 
bien évidemment).

Si le contribuable n’opte pas pour 
une retenue à la source de la 
cotisation supplémentaire, celle-
ci sera établie lors du calcul de 
l’impôt des personnes physiques 
sur la base des informations qui 
figurent dans la déclaration à 
l’impôt des personnes physiques, 
complétées le cas échéant par 
les données du Point de Contact 
Central. Ceci lorsque le seuil de 
20.020 EUR sera dépassé. Il faut 
à cet égard retenir que le Point 
de Contact transmettra automa-
tiquement les informations rela-
tives à tout contribuable dont le 
total des revenus mobiliers lui 
ayant été communiqués dépassé, 
pour une période imposable, le 
seuil précité.

Le principe est donc celui de la 
transmission des informations 
au Point de Contact Central, 
et l’exception, la retenue à la 
source de la cotisation de 4%. 
L’option relève du seul choix du 
contribuable.

Ces modifications s’accompa-
gnent d’une petite révolution 
apportée au contenu de la dé-
claration fiscale du contribuable 
belge : les contribuables assujet-
tis à l’impôt des personnes phy-
siques seront désormais tenus 
de mentionner dans leur décla-
ration fiscale leurs revenus mo-

biliers, ainsi que leurs revenus 
divers à caractère mobilier, sauf 
s’il s’agit des intérêts et des divi-
dendes qui ont subi la retenue à 
la source de la cotisation supplé-
mentaire de 4%. Cette nouvelle 
obligation de déclaration vise 
les dividendes, les intérêts, les 
revenus de la location de l’affer-
mage, de l’usage et de la conces-
sion de biens mobiliers, les re-
venus compris dans des rentes 
viagères ou temporaires qui ne 
constituent pas des pensions 
et qui après le 1er janvier 1962, 
sont constituées à titre onéreux 
à charge de personnes morales 
ou d’entreprises quelconques, 
les revenus qui résultent de la 
cession ou de la concession de 
droits d’auteur et de droits voi-
sins, ainsi que des licences lé-
gales et obligatoires, visés par 
la loi du 30 juin 1994 relative au 
droit d’auteur et aux droits voi-
sins ou par des dispositions ana-
logues de droit étranger.

A défaut de pouvoir bénéficier 
encore des avantages fiscaux qui 
y étaient précédemment attachés 
(puisque le précompte mobilier 
a été relevé, pour les dividen-
des concernés, de 15% à 21%), 
les strips VVPR devraient ainsi 
permettre aux actionnaires qui 
les détiennent de préserver, léga-
lement, leur anonymat vis-à-vis 
du fisc. 
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L’on constate dès lors que les 
seuls revenus qui échappent 
à cette nouvelle obligation de 
déclaration sont les intérêts et 
dividendes sur lesquels le contri-
buable aura demandé que soit ap-
pliquée la cotisation complémen-
taire de 4%, outre le précompte 
mobilier ordinaire de 21%.

La dispense de déclaration ne 
peut en effet viser les dividendes 
précomptés au taux normal de 
25%, puisque ces derniers ne 
sont pas visés par la cotisation 
complémentaire de 4%. Il faut en 
effet que les dividendes aient été 
soumis à un précompte de 21%, 
ce qui peut être le cas en cas de 
détention, et d’exercice, par le 
contribuable concerné, de strips 
VVPR. 

Il ne s’agit pas, pour le contri-
buable qui entend ne pas être 
soumis à l’obligation de décla-
ration de ses dividendes et qui 
possède des strips VVPR, de 
renoncer au bénéfice des strips 
VVPR (ce qui aurait pour effet de 
soumettre les dividendes au taux 
normal de 25%, et d’induire une 
obligation de déclaration de ces 
dividendes), mais bien d’exercer 
ces strips, et de solliciter, la rete-
nue, outre les 21 % de précompte 
mobilier, des 4% de cotisation 
complémentaire, à la source.

A défaut de pouvoir bénéficier 
encore des avantages fiscaux qui 
y étaient précédemment attachés 
(puisque le précompte mobilier 
a été relevé, pour les dividendes 

concernés, de 15% à 21%), les 
strips VVPR devraient ainsi per-
mettre aux actionnaires qui les 
détiennent de préserver, légale-
ment, leur anonymat vis-à-vis du 
fisc. 

La question n’est toutefois pas dé-
finitivement réglée, puisque la loi 
du 29 mars 2012, qui avait pour 
vocation d’apporter quelques 
éclaircissements sur la question, 
a omis de régler avec certitude la 
situation des dividendes …

Mélanie DAUBE

La Belgique,  
mauvais élève 
européen  
en droit fiscal

Le 26 avril 2012, la Commission 
européenne a formellement de-
mandé à la Belgique de suppri-
mer des dispositions qu’elle juge 
discriminatoires en matière de 
droits de succession et d’impôt 
des sociétés. Ces dispositions 
sont les suivantes.

En matière de droits de succes-
sion, la Commission note que la 
législation applicable en Région 
bruxelloise et en Région wallonne 
permet de choisir entre plusieurs 
cours d’actions pour déterminer 
la base imposable aux fins des 
droits de succession. Cette pos-
sibilité n’est toutefois offerte que 
pour les actions cotées à la bourse 
belge, alors que les actions cotées 
sur les marchés boursiers étran-
gers ne peuvent être valorisées 
qu’à leur cours sur ces marchés 
au moment du décès et il n’est 
pas possible de choisir entre dif-
férents cours.

La Commission estime que l’ex-
clusion des actions cotées sur 
d’autres marchés boursiers de 
l’Union européenne et de l’Es-
pace économique européen est 
discriminatoire et constitue une 
restriction injustifiée à la libre 
circulation des capitaux. Cette 
différence de traitement pourrait 
se traduire par une imposition 
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plus lourde des actions cotées 
à l’étranger dans le cadre d’une 
succession.

En matière d’impôt des sociétés, 
la Commission remarque que la 
législation belge accorde un cré-
dit d’impôt sur les bénéfices des 
sociétés, qui peut atteindre un 
maximum de 3.750 EUR par an. 
Ce montant correspond à 10 % de 
la différence positive la plus éle-
vée enregistrée au cours des trois 
derniers exercices fiscaux entre 
la valeur fiscale en fin d’exercice 
des actifs immobilisés et le mon-
tant total de l’encours de la dette 
à long terme de la société. Les 
non-résidents qui réalisent des 
bénéfices par l’intermédiaire d’un 
établissement stable en Belgique 
sont exclus de ce crédit d’impôt.

La Commission est d’avis que cette 
exclusion est discriminatoire et 
constitue une restriction in justi-
fiée à la liberté d’établissement. 
Par rapport aux sociétés belges, 
cette situation pourrait entraîner 
une imposition plus lourde des so-
ciétés étrangères qui réalisent des 
bénéfices en Belgique par l’inter-
médiaire d’un établissement stable.

De l’avis de la Commission, rien 
ne saurait justifier de telles discri-
minations.

Pour rappel, les demandes de la 
Commission prennent la forme 
d’avis motivés, correspondant à 
la deuxième phase de la procé-
dure d’infraction de l’Union eu-
ropéenne. Pour chacun des deux 

cas, en l’absence de réponse sa-
tisfaisante dans un délai de deux 
mois, la Commission pourra tra-
duire la Belgique devant la Cour 
de justice de l’Union européenne.

De manière plus générale, il est 
certes intéressant mais regret-
table de relever que pour ce qui 
concerne la procédure d’infraction 
prévue à l’article 258 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, la Belgique a fait 
l’objet, depuis 2010, de pas moins 
de 27 communiqués de presse de 
la part de la Commission euro-
péenne (dont 6 rien que pour l’an-
née 2012). Un tel chiffre équivaut 
à plus de cinq fois la moyenne eu-
ropéenne, ce qui place la Belgique 
loin en tête de ce classement peu 
honorable.

Le législateur belge peut donc 
mieux faire.

Nicolas THEMELIN

Liquidateurs : 
vous n’êtes pas 
responsables  
des dettes fiscales 
de la société en 
liquidation !

Dans son souci de renflouer les 
caisses de l’Etat, l’administration 
fiscale utilise parfois des moyens 
qui flirtent avec l’ambivalence, si 
ce n’est avec la mauvaise foi.

On constate depuis quelques se-
maines une nette recrudescence 
des courriers adressés par les 
recettes, ISOC ou TVA, aux liqui-
dateurs ou anciens liquidateurs de 
sociétés débitrices d’impôts.

Deux situations différentes peu-
vent se présenter : soit la société 
avait des dettes fiscales, mais sa 
liquidation a été clôturée par ab-
sence d’actifs, les dettes fiscales 
restant impayées au jour de la pu-
blication de la clôture de la liqui-
dation au Moniteur belge ; soit la 
société est en cours de liquidation, 
a des dettes fiscales, et ces dettes 
fiscales sont impayées 

Dans le premier cas, la loi limite la 
durée de la survie passive de la so-
ciété liquidée, après la clôture de 
sa liquidation, à 5 ans. Pendant 5 
ans, les créanciers pourront donc 
« rouvrir » le dossier de la liquida-
tion, et réclamer leur dû. Ceci si-
gnifie, par conséquent, qu’après 5 
ans à dater de la publication de la 

Le 26 avril 2012, la Com-

mission européenne a for-

mellement demandé à la 

Belgique de supprimer 

des dispositions qu’elle 

juge discriminatoires en 

matière de droits de suc-

cession et d’impôt des 

sociétés.



11

ju
in

 2
01

2

Lettre trimestrielle d’information juridique

clôture de la liquidation, la société 
liquidée ne peut plus être inquié-
tée par un quelconque créancier.

L’administration fiscale, créan-
cière d’une dette impayée, n’a 
alors d’autre choix que de se 
retourner vers le liquidateur. 
Cependant, la nomination du li-
quidateur n’emporte pas la res-
ponsabilité personnelle de ce-
lui-ci pour les dettes, fiscales ou 
autres, de la société qu’il liquide 
dans le cadre de ce mandat.

Bien entendu, en tant que manda-
taire, le liquidateur est responsable 
des actes qu’il pose dans le cadre 
de sa gestion et dès lors, sa respon-
sabilité civile peut être engagée 
par l’Etat belge, si celui-ci est en 
mesure de démontrer l’existence 
des trois éléments constitutifs de 
la responsabilité, à savoir la faute, 
le dommage et le lien causal.

Si l’administration fiscale souhaite 
agir en responsabilité civile du liqui-
dateur, elle doit le faire dans un délai 

de 5 ans à dater de la publication de 
la clôture de liquidation ; après cela, 
l’action en responsabilité du liqui-
dateur est prescrite, de même que 
la survie passive de la société elle-
même.

Agir en responsabilité à l’encontre 
d’un liquidateur n’est toutefois pas 
nécessairement chose aisée pour 
l’Etat belge.

En effet, si le dommage de l’Etat 
belge paraît évident (l’existence 
d’un impôt non payé), il est très 
souvent douteux que l’Etat belge 
soit en mesure de démontrer l’exis-
tence d’une faute dans le chef du 
liquidateur.

En effet, le liquidateur est un 
mandataire qui intervient à la fin 
de la vie de la société, et qui ne 
peut souvent que constater l’ab-
sence d’actif social. Dans ce cas, 
le liquidateur ne commet bien 
évidemment aucune faute en n’ac-
quittant pas, au nom de la société 
en liquidation, la dette vis-à-vis de 

l’Etat belge, puisque en tout état 
de cause, la société est dans l’inca-
pacité d’honorer celle-ci.

Tout aussi difficile est l’établis-
sement du lien causal entre une 
éventuelle faute du liquidateur et 
le dommage de l’Etat belge.

Sont souvent invoqués comme des 
fautes du liquidateur, le non-dépôt 
des comptes annuels, voir même 
la décision de clôturer la liquida-
tion sans que toutes les dettes, no-
tamment fiscales, soient apurées, 
ou encore l’absence d’aveu de 
faillite de la société en liquidation, 
si elle en réunit les conditions.

Or, l’Etat belge doit être en me-
sure de démontrer en quoi le 
liquidateur, s’il n’avait adopté le 
comportement reproché, aurait 
pu permettre à l’Etat belge de re-
couvrer une plus grande partie de 
sa créance.

En dehors de certains cas de fraude, 
ou de non-respect des droits des 

On constate depuis quelques semaines une nette recrudescence des courriers adressés par les 

recettes, ISOC ou TVA, aux liquidateurs ou anciens liquidateurs de sociétés débitrices d’impôts.

Dans certains courriers, il est même mentionné que le fait de ne pas s’acquitter d’une dette 

fiscale au cours de la procédure de liquidation de la société, constitue en soi une faute, et que 

l’administration est dès lors en tout état de cause autorisée à réclamer la dette personnellement 

au liquidateur !

Cette affirmation, alors même que l’Etat belge doit bien être conscient du fait qu’il ne dispose 

d’aucun titre exécutoire à l’encontre du liquidateur, frôle l’abus de pouvoir…
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différents créanciers, cette preuve 
sera difficile à apporter.

Malgré l’existence de ces diffé-
rents principes, l’Etat belge n’hé-
site manifestement pas, ces der-
nières semaines, à adresser à des 
liquidateurs ou anciens liquida-
teurs de société, des lettres com-
minatoires leur indiquant, d’une 
manière qui peut à tout le moins 
prêter à confusion, qu’ils sont per-
sonnellement responsables du 
paiement des dettes fiscales de la 
société liquidée ou en liquidation.

Les courriers sont adressés à 
l’adresse personnelle des liqui-
dateurs, même si le siège social 
se trouve à une autre adresse ; le 
courrier indique que la dette fis-
cale doit être payée sur le compte 
bancaire de la recette immédiate-
ment et de manière obligatoire, et 
cette obligation paraît, du moins 
suivant la syntaxe de la phrase, vi-
ser le liquidateur à titre personnel.

Dans certains courriers, il est 
même mentionné que le fait de 
ne pas s’acquitter d’une dette fis-
cale au cours de la procédure de 
liquidation de la société, constitue 
en soi une faute, et que l’adminis-
tration est dès lors en tout état de 
cause autorisée à réclamer la dette 
personnellement au liquidateur !

Cette affirmation, alors même 
que l’Etat belge doit bien être 
conscient du fait qu’il ne dispose 
d’aucun titre exécutoire à l’en-
contre du liquidateur, frôle l’abus 
de pouvoir…

Une telle formulation ne pourra 
manquer d’impressionner cer-
tains liquidateurs ou anciens li-
quidateurs qui préfèreront peut-
être s’acquitter personnellement 
de la dette, surtout si le montant 
est peu important, plutôt que de 
vivre avec la (fausse) idée qu’un 
huissier pourrait à tout moment 
se présenter à leur porte, pour 
exécuter à leur encontre la dette 
vantée par l’Etat.

En tout état de cause, ce type de 
pratique, comminatoire et à la 
limite de l’abus d’influence, doit 
être dénoncé. Le renflouement 
des caisses de l’Etat ne justifie 
pas, dans le chef de l’adminis-
tration fiscale censée inspirer la 
confiance aux contribuables, que 
celle-ci se serve de la puissance 
publique pour impressionner des 
personnes qui ne sont pas, et qui 
ne seront peut-être jamais, ses dé-
biteurs, dans le but qu’ils s’acquit-
tent de la dette d’autrui. 

Séverine SEGIER

Vers une nouvelle 
directive sur 
la mobilité 
transfrontalière 
des sociétés

Le Parlement européen a adopté 
le 2 février 2012 une résolution 
qui demande à la Commission 
européenne que soit proposée 
une nouvelle directive prévoyant 
que toute société de capitaux 
doit pouvoir transférer son siège 
au sein de l’Union européenne, 
pour autant qu’elle consulte ses 
travailleurs, obtienne l’accord de 
ses actionnaires et ne contourne 
pas les conditions imposées en 
matière sociale et fiscale.

Se fondant principalement sur les 
articles 49 et 54 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union eu-
ropéenne garantissant la liberté 
d’établissement pour toutes les 
sociétés, cette résolution consi-
dère, à juste titre, que la mobi-
lité transfrontalière des sociétés 
constitue un des éléments essen-
tiels de l’achèvement du marché 
intérieur.

Or, il convient de relever qu’à 
l’heure actuelle, il existe malheu-
reusement un manque certain 
d’uniformité de la législation en 
matière de transfert et de pro-
cédure de transfert du siège, 
statutaire ou réel, d’une société 
de droit national existante, d’un 
Etat membre vers un autre Etat 
membre, au sein du marché 
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unique. Outre la question des diffi-
cultés administratives et des coûts 
fiscaux générés par une telle opé-
ration, il découle évidemment de 
cette situation un risque important 
du point de vue de la sécurité juri-
dique.

Eu égard aux disparités exis-
tantes entre les exigences impo-
sées par les Etats membres en 
ce qui concerne la mobilité des 
sociétés, l’arrêt de la Cour de jus-
tice du 16 décembre 2008 avait 
pourtant confirmé, dans l’affaire 
Cartesio, la nécessité que soit 
mis en place un régime harmoni-
sé qui régisse le transfert trans-
frontalier du siège statutaire 
d’une société.

Sur base de ces considérations, 
le Parlement européen a donc 
demandé à la Commission de sou-
mettre rapidement, sur la base de 
l’article 50, paragraphe 1 et para-
graphe 2, point g, du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union euro-
péenne, une proposition de direc-

tive relative au transfert transfron-
talier du siège statutaire.

Selon les recommandations du 
Parlement, cette directive devrait 
s’appliquer aux sociétés de capi-
taux au sens de l’article 2, point 1, 
de la directive 2005/56/CE et ap-
porter une solution appropriée à 
la question de la séparation entre 
le siège statutaire et le siège ad-
ministratif d’une société, qui est 
source de nombreux différends 
entre contribuables et administra-
tions nationales.

Elle devrait également permettre 
aux sociétés d’exercer leur droit 
d’établissement en transférant leur 
siège vers un Etat membre d’ac-
cueil sans perdre leur personnalité 
juridique mais en étant converties 
en une société régie par le droit 
de cet Etat, sans avoir à être dis-
soutes.

Le transfert ne devrait bien évi-
demment pas affecter les rela-
tions juridiques de la société 

avec des tiers et devrait être fis-
calement neutre, conformément 
à la jurisprudence européenne et 
aux dispositions de la directive 
90/434/CEE.

On peut se réjouir d’une telle ré-
forme qui pourrait profiter aux 
entreprises et faire avancer le 
marché unique par l’intermédiaire 
d’une concurrence fiscale plus 
forte entre Etats membres.

Il n’y a désormais plus qu’à es-
pérer que la Commission euro-
péenne émette des propositions 
en ce sens dans les mois à venir. 

Nicolas THEMELIN

Or, il convient de relever qu’à l’heure actuelle, il existe malheureusement un manque certain 

d’uniformité de la législation en matière de transfert et de procédure de transfert du siège, sta-

tutaire ou réel, d’une société de droit national existante, d’un Etat membre vers un autre Etat 

membre, au sein du marché unique. Outre la question des difficultés administratives et des coûts 

fiscaux générés par une telle opération, il découle évidemment de cette situation un risque impor-

tant du point de vue de la sécurité juridique.

Elle devrait également permettre aux sociétés d’exercer leur droit d’établissement en transférant 

leur siège vers un Etat membre d’accueil sans perdre leur personnalité juridique mais en étant 

converties en une société régie par le droit de cet Etat, sans avoir à être dissoutes.
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Les donations 
mobilières,  
un abus fiscal ? 

Pour éviter le paiement de droits 
de donation sur des libéralités 
portant sur des biens mobiliers, 
de nombreux contribuables re-
courent notamment, dans le 
cadre d’une planification suc-
cessorale, à deux méthodes : la 
donation manuelle et la donation 
authentique passée devant un 
notaire étranger (la Suisse ou les 
Pays-Bas). Ces donations réali-
sées au-delà d’un délai de 3 ans 
(ou 7 ans pour certaines dona-
tions en Flandre), à dater du dé-
cès du donateur, échappent éga-
lement aux droits de succession.

De nombreux contribuables sou-
mettent en outre, volontairement, 
leurs donations mobilières à la 
formalité de l’enregistrement pour 
bénéficier du taux favorable des 
droits de donations mobilières et 
éviter ainsi le paiement de droits 
de succession.

Depuis son introduction, la nou-
velle disposition anti-abus fiscal 
de l’article 18 du CDE suscite 
de nombreuses questions tant sa 
portée exacte est incertaine et 
semble être délibérément mainte-
nue comme telle. Les discussions 
et déclarations publiées dans la 
presse ces derniers jours rela-
tives aux donations manuelles et 
enregistrées, en témoignent. 

Ainsi, s’il est admis que le don 

manuel ne constitue pas en soi 
un abus de droit, l’on a égale-
ment pu lire que la donation non 
enregistrée pourrait constituer 
un délit ou de la fraude fiscale, 
que certaines opérations impli-
quant des donations (enregis-
trées ou non) seront susceptibles 
de l’être et que la disposition an-
ti-abus pourra s’appliquer dans 
de nombreuses hypothèses. 
Pour entretenir encore davan-
tage l’incertitude, l’administra-
tion fiscale a également affirmé 
qu’elle décidera de l’application 
de cette disposition « au cas pas 
cas » puisque que ce ne serait « 
pas la construction mais la moti-
vation du contribuable qui sera 
déterminante de l’abus ».

Qu’en est-il vraiment ? L’abus fis-
cal suppose un élément objectif  

indispensable: la violation des ob-
jectifs certainement définis d’une 
disposition précise du Code des 
droits d’enregistrement ou de 
succession (et non du code dans 
sa globalité ou de la loi fiscale en 
générale). L’objectif est un but 
que l’on cherche à atteindre et 
non une philosophie ou une éco-
nomie. Selon une certaine doc-
trine, cet objectif du législateur 
(qui n’est pas, faut-il le préciser, 
celui de l’administration fiscale 
ou celui d’un membre du gouver-
nement) doit être propre à une 
disposition particulière et ne peut 
pas être uniquement de « taxer ». 

La motivation du contribuable 
n’est donc pas seule déterminante 
de l’abus. Il ne suffit pas à l’admi-
nistration fiscale de présumer (et 
donc de démontrer) que le seul but 
recherché par les contribuables, 
en réalisant par exemple une do-
nation manuelle ou enregistrée à 
un taux favorable, est d’éviter ou 
de réduire les droits d’enregistre-
ment ou de succession. 

Pour qu’une donation mobilière 
(peu importe sa forme, son ob-
jet ou sa cause) constitue un 
abus fiscal, il appartient en réa-
lité à l’administration fiscale de 
démontrer que par cet acte, le 
contribuable s’est placé en de-
hors du champ d’application 
d’une disposition en violation des 
objectifs de cette disposition, ou 
a prétendu à un avantage fiscal 
prévu par une disposition dont 
l’octroi serait contraire aux ob-
jectifs de cette disposition. 

La motivation du con-
tribuable n’est donc pas 
seule déterminante de 
l’abus. Il ne suffit pas à 
l’administration fiscale 
de présumer (et donc de 
démontrer) que le seul 
but recherché par les con-
tribuables, en réalisant 
par exemple une dona-
tion manuelle ou enregis-
trée à un taux favorable, 
est d’éviter ou de réduire 
les droits d’enregistrement 
ou de succession. 
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Dans une circulaire administra-
tive, l’administration fiscale pré-
cise à ce sujet que lorsqu’un texte 
est clair, « les objectifs d’une dispo-
sition sont clairs et contenus dans 
la disposition elle-même ». Or, le 
législateur fiscal a déjà très claire-
ment réglementé la question des 
donations (dons manuels, dona-
tion devant notaire belge ou étran-
ger, ..) tant pour ce qui concerne 
les droits d’enregistrement que 
les droits de succession. 

Ainsi, les donations non enregis-
trées sont autorisées et aucune 
disposition légale belge ne prévoit 
de manière générale la taxation 
des libéralités mobilières aux 
droits de donation. En vertu de 
l’article 19, 1° du Code des droits 
d’enregistrement, seuls les « actes 
des notaires » sont obligatoire-
ment soumis à la formalité de l’en-
registrement. Ils le sont à raison 
de leur forme « notariée » et non 
de leur contenu. Il s’agit d’un texte 
clair qui n’a pas pour objet d’impo-
ser des actes autres que ceux qu’il 
énumère, parmi lesquels les actes 
notariés, mais non toutes les do-
nations. L’intention du législateur 
n’a donc jamais été d’assujettir aux 
droits d’enregistrement toutes les 
libéralités, en ce compris les actes 
notariés passés à l’étranger et les 
dons manuels.

La volonté du législateur est égale-
ment très claire en ce qui concerne 
les donations mobilières, enregis-
trées ou non, et leur assujettisse-
ment aux droits de succession. Le 
législateur a en effet expressément 

prévu, dans l’article 7 du Code des 
droits de succession, que seule la 
libéralité qui n’a pas été assujettie 
aux droits d’enregistrement éta-
blis pour les donations et réalisés 
dans les trois ans précédant le dé-
cès du donateur (ou parfois 7 ans 
pour la région flamande), est ajou-
tée à la base imposable aux droits 
de succession. 

Les autres y échappent de par la 
volonté du législateur lui-même 
sans qu’il faille distinguer si l’en-
registrement intervenu l’a été en 
début ou en fin de délai, le cas 
échéant in extremis. Le contraire 
reviendrait à introduire une dis-
tinction non prévue par le législa-
teur lui-même. 

Dans ces hypothèses, l’adminis-
tration fiscale ne pourrait donc en 
principe considérer qu’il y a abus 
fiscal, et ce même si la donation 
ou l’enregistrement de cette do-
nation était réalisée dans un seul  
but fiscal. A supposer cet élément 
établi, le fisc ne pourrait en ef-
fet que démontrer l’existence de 
l’élément intentionnel de l’abus 
fiscal et resterait en défaut de dé-
montrer l’élément objectif requis 
par la loi.

Marie BENTLEY

La France veut 
pouvoir taxer 
les plus-values 
réalisées par  
des Soparfi  
sur des actions 
de sociétés 
immobilières

A la demande de l’administration 
française, la France et le Luxem-
bourg renégocient actuellement 
leur convention préventive de la 
double imposition. Il peut d’ores 
et déjà être utile de préciser la 
position et l’intention de la France 
dans ces négociations.

L’objectif de l’administration fran-
çaise serait de modifier l’avenant 
du 24 novembre 2006 afin de per-
mettre l’imposition en France des 
plus-values réalisées par des so-
ciétés luxembourgeoises n’ayant 
pas d’établissement stable en 
France, lors de la cession de titres 
de sociétés françaises à prépondé-
rance immobilière.

En l’état, la convention ne contient 
aucune disposition précisant la 
nature des revenus réalisés en 
une telle occasion. Dans le silence 
du texte, ces revenus sont consi-
dérés comme des revenus d’en-
treprises commerciales, lesquels 
ne sont imposables en France, à 
l’impôt des sociétés, que s’ils sont 
réalisés par l’intermédiaire d’un 
établissement stable situé sur le 
territoire français.
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Ainsi, en l’absence d’un tel établis-
sement stable, le pouvoir d’impo-
sition portant sur les plus-values 
réalisées lors de la cession de 
titres de sociétés françaises à pré-
pondérance immobilière appar-
tient au Luxembourg. Cependant, 
en vertu de la législation fiscale 
luxembourgeoise, ces plus-values 
sont exonérées d’impôt, sous cer-
taines conditions.

Insupportable pour l’adminis-
tration française, cette situation 
aboutit en bref à une double exo-
nération des plus-values de ces-
sion réalisées par des sociétés 
luxembourgeoises. Ceci vaut quel 
que soit le type de société domici-
liée au Luxembourg, à l’exception 
de la société holding au sens de 
la législation luxembourgeoise, 
dans la mesure où cette société 
est expressément exclue du béné-
fice de la convention.

L’idée de l’administration française 
serait dès lors d’ajouter à la conven-
tion l’article suivant : « L’expression 
‘biens immobiliers’ a le sens que lui 
attribue le droit de l’Etat contrac-
tant où les biens considérés sont 
situés ».

De la sorte, l’avenant permet-
trait l’imposition des bénéfices, 
revenus et gains provenant de 
l’exploitation et de l’aliénation de 
biens immobiliers dans l’Etat de 
situation de l’immeuble, soit en 
France. A cet égard, le fait que 
le propriétaire de l’immeuble soit 
une personne physique ou une 
société ou que l’immeuble soit 
ou non affecté à un établissement 
stable en France n’aurait plus d’in-
cidence.

Il est évident que s’il était fait droit 
aux desideratas de l’administra-
tion française, cet avenant aurait 
une répercussion significative sur 
les structures de détention d’ac-
tifs immobiliers situés en France 
mises en place par des investis-
seurs luxembourgeois.

Nicolas THEMELIN

Des impôts en 
hausse constante 
...

En moyenne, à partir de quel mo-
ment de l’année un contribuable 
belge arrête-t-il de reverser son 
salaire à l’Etat et commence-t-il 
enfin à gagner sa vie ?

Selon une étude récente, il s’agit, 
pour cette année, du 5 août. 
Comme l’année passée, la Bel-
gique reste ainsi le pays membre 
de l’Union européenne qui pos-
sède pour les revenus du travail 
la ‘journée de libération fiscale’ la 
plus tardive.

En effet, alors que le contri-
buable belge travaillera en 2012 
pendant pas moins de 221 jours 
pour l’Etat, d’autres se trouvent 
dans une position nettement plus 
confortable. Ainsi, à titre pure-
ment exemplatif, le Royaume-
Uni et le Luxembourg ont déjà 
‘libéré’ leurs concitoyens et ce, 
depuis respectivement le 12 et le 
26 mai.

Malheureusement, aucun signe 
ne permet actuellement d’espé-
rer du gouvernement belge un 
quelconque geste en faveur de 
ses contribuables. C’est même 
tout le contraire puisque le Bu-
reau fédéral du Plan vient de 
rendre publiques ses prévisions 
pour l’année 2012 et, le moins 
que l’on puisse dire, c’est qu’elles 
ne sont pas vraiment réjouis-
santes.

L’objectif de l’adminis-

tration française serait 

de modifier l’avenant du 

24 novembre 2006 afin 

de permettre l’imposition 

en France des plus-values 

réalisées par des sociétés 

luxembourgeoises n’ayant 

pas d’établissement stable 

en France, lors de la ces-

sion de titres de sociétés 

françaises à prépondé-

rance immobilière.
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La charge fiscale va augmenter 
cette année de 1,6 % pour atteindre 
un record de 45 % du P.I.B. Le taux 
de prélèvement obligatoire, cor-
respondant à l’ensemble des pré-
lèvements fiscaux et parafiscaux 
rapportés au P.I.B., se trouverait 
ainsi porté à un niveau inégalé.

Tant les familles que les sociétés 
risquent donc de devoir payer 
plus d’impôts, dans la mesure où 
le gouvernement fédéral a enten-
du augmenter la part des impôts 
de 3,5 milliards d’euros lors de la 
confection du budget 2012, no-
tamment via la création de nou-
velles taxes qu’il espérait alors 
voir rapporter à l’Etat 400 mil-
lions d’euros supplémentaires.

Il va de soi que ce climat rend 
la Belgique de moins en moins 
attrayante pour bon nombre 
d’investisseurs qui réclament, à 
juste titre, que le gouvernement 
agisse urgemment face à une 
charge fiscale excessive et à un 
coût du travail trop important.

Mais le gouvernement semble 
n’en avoir cure. Pour affronter la 
crise et consolider son budget, il 
a décidé de lever des impôts sup-
plémentaires, et non de réduire 
ses dépenses. Le Bureau fédé-
ral du plan prévoit en effet une 
légère augmentation de ces der-
nières au cours de cette année.

Pourtant, selon les données ras-
semblées par les auteurs d’une 
étude publiée par l’American En-
terprise Institute, les réductions 
de dépenses s’avèrent bien plus 
efficaces pour réduire le déficit 
public que les augmentations 
d’impôts.

Il ressort effectivement d’une ana-
lyse comparative de l’évolution de 
21 pays membres de l’O.C.D.E. 
que les tentatives fructueuses 
d’équilibrer un budget ont reposé 
quasiment entièrement sur une 
réduction des dépenses publiques, 
alors que celles qui ont échoué se 
sont principalement appuyées sur 
des augmentations d’impôts.

Suivant les auteurs de cette 
étude, la meilleure configuration 
serait ainsi de concentrer l’effort 
à 85 % sur une baisse des dé-
penses et à 15 % sur une hausse 
des impôts. On est loin, très loin 
du compte.

Nicolas THEMELIN

Tant les familles que les sociétés risquent de devoir payer plus d’impôts, 

dans la mesure où le gouvernement fédéral a entendu augmenter la 

part des impôts de 3,5 milliards d’euros lors de la confection du bud-

get 2012, notamment via la création de nouvelles taxes qu’il espérait 

alors voir rapporter à l’Etat 400 millions d’euros supplémentaires.

Il va de soi que ce climat rend la Belgique de moins en moins 

attrayante pour bon nombre d’investisseurs qui réclament, à juste 

titre, que le gouvernement agisse urgemment face à une charge 

fiscale excessive et à un coût du travail trop important.
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Une nouvelle  
manière de  
déclarer  
les comptes  
étrangers

La loi du 29 mars 2012 a, parmi 
d’autres dispositions, modifié la 
manière de déclarer l’existence 
de comptes étrangers.

Jusqu’à présent, les contribuables 
personnes physiques devaient 
simplement mentionner sur leur 
déclaration fiscale, s’ils possé-
daient ou non un compte à l’étran-
ger, et dans l’affirmative, dans 
quel pays.

Ils n’étaient tenus, ni de préciser 
le nombre de comptes détenus 
dans un même pays étranger, ni 
d’indiquer dans quelle banque, 
ni de révéler le numéro de leur 
compte. Il en sera toujours de 
même en ce qui concerne la dé-
claration fiscale elle-même. 

En revanche, désormais, les 
contribuables possédant un 
compte à l’étranger devront 
en informer, suivant des modali-
tés qui restent à déterminer, un 
« Point de contact central », qui 
centralisera également tous les 
comptes belges, dont l’indication 
devra être communiquée par les 
banques. Ce Point de contact 
n’est consultable par l’adminis-
tration fiscale que dans des hypo-
thèses précises, essentiellement 
en cas d’indice de fraude. 

Le Point de contact devra, en 
ce qui concerne les comptes 
étrangers, recevoir non seule-
ment la confirmation de leur 
existence, mais aussi celle du 
numéro de ce compte et donc 
de la banque dans laquelle il 
est ouvert. Il ne sera pas né-
cessaire d’y mentionner le 
solde créditeur. Une telle in-
dication pourra être faite une 
fois pour toutes et ne devra 
pas être confirmée d’année en 
année. En revanche, la décla-
ration fiscale devra toujours 

indiquer la mention que la liste 
des comptes a bien été com-
muniquée au Point de contact 
central. 

Le seul fait de révéler ainsi que 
l’on possède un compte à l’étran-
ger ne permettra pas à l’admi-
nistration fiscale d’avoir accès 
aux données centralisées par ce 
«  Point de contact ».

Rappelons ici que l’obligation de 
déclaration des comptes étran-
gers n’existe que pour les per-
sonnes physiques, et seulement 
pour les comptes dont elles sont 
« titulaires ». Il ne faut donc dé-
clarer ni les comptes dont on est 
mandataire, ni ceux ouverts au 
nom d’une société dans laquelle 
on détient une participation, 
même majoritaire, ni ceux ou-
verts au nom d’un trust ou d’une 
fondation dont on est bénéfi-
ciaire économique, ni ceux pour 
lesquels on possède un pouvoir 
de signature quelconque. 

En revanche, pour les comptes 
dont une personne physique est 
titulaire, le texte entre en vigueur 
dès l’exercice d’imposition 2013, 
c’est-à-dire pour la déclaration 
fiscale qui sera déposée en 2013, 
pour les revenus de 2012.

 
Thierry AFSCHRIFT

Rappelons que l’obligation de déclaration des comptes 
étrangers n’existe que pour les personnes physiques, et seu-
lement pour les comptes dont elles sont « titulaires ». Il ne 
faut donc déclarer ni les comptes dont on est mandataire, ni 
ceux ouverts au nom d’une société dans laquelle on détient 
une participation, même majoritaire, ni ceux ouverts au 
nom d’un trust ou d’une fondation dont on est bénéficiaire 
économique, ni ceux pour lesquels on possède un pouvoir de 
signature quelconque. 
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Abus fiscal :  
les points positifs 
de la circulaire 
ministérielle

La nouvelle disposition fiscale in-
troduite dans notre Code par la 
loi du 29 mars 2012, qui fait naître 
dans notre droit une disposition 
générale traitant de l’ « abus fis-
cal », va assurément modifier le 
comportement des fonctionnaires 
contrôleurs à l’égard des contri-
buables qui ont accompli des 
actes licites et sincères, mais dans 
un but fiscal, que ce but soit le 
motif principal de l’opération, ou 
seulement l’accessoire d’un but 
commercial, patrimonial, succes-
soral ou autre.

La loi définit à présent certaines 
circonstances dans lesquelles 
l’administration peut chercher à 
démontrer que le contribuable a 
réalisé une opération « abusive ».

Le SPF Finances a déjà publié une 
circulaire explicative de l’article 
344 § 1er nouveau, qui présente la 
nouvelle norme, non pas comme 
un « couteau suisse », mais plutôt 
comme un bistouri destiné à être 
efficace dans certains cas bien dé-
terminés. 

La circulaire ne s’écarte que très 
peu du texte légal et des travaux 
préparatoires, sans prendre de li-
bertés par rapport au texte. Elle 
rappelle l’une des exigences fon-
damentales de la loi, à savoir que 

l’article 344 § 1er reste un moyen 
de preuve, et que la charge de 
la preuve de l’existence d’un 
abus fiscal repose toujours sur 
l’administration - sachant que 
le contribuable peut fournir la 
preuve contraire, à savoir celle 
que d’autres considérations que 
l’évitement des impôts justifient 
la forme juridique qu’il a choisie.

La circulaire cible le choix d’une 
« forme juridique ».

Pour tenter d’expliciter le concept 
d’abus fiscal visé par l’article 344 
§ 1er du Code, la circulaire fait 
appel à la notion de « choix d’une 
forme juridique ». Ces termes 
explicatifs paraissent assez bien 
choisis ; ils mettent l’accent sur 
l’intention subjective du contri-
buable (le « choix »), et sur la réa-
lité juridique de l’opération (la « 
forme juridique »).

La circulaire explicite les deux 
branches de l’alternative de l’abus 
fiscal de cette manière :

•  soit, par le choix de la forme, le 
contribuable se place en dehors 
du champ d’application d’une 
disposition visant à augmenter 
l’impôt : il fait le choix d’une cer-
taine forme juridique pour se 
placer dans une situation qui ne 
répond pas aux conditions lé-
gales à remplir pour être impo-
sable, mais qui est très proche 
de la situation imposable, alors 
que ce choix n’est dicté que par 
le souci de réaliser une écono-
mie d’impôt ;

•  soit, par le choix de la forme, 
le contribuable se place dans le 
cadre d’une disposition visant à 
réduire l’impôt : il fait le choix 
d’une forme juridique qui vise 
à se soumettre à une norme 
prévoyant un avantage fiscal, 
alors que ce choix n’est dicté 
que par le souci de réaliser une 
économie d’impôt.

Il faut donc avant toute chose que 
l’administration soit en mesure 
de démontrer l’existence d’une 
règle fiscale dont le but spéci-
fique est d’augmenter ou réduire 
l’impôt « standard ». 

L’abus n’implique jamais fraude

La circulaire est très claire sur 
un autre point : le fait, pour l’ad-
ministration, d’appliquer le nou-
vel article 344 § 1er du Code, ne 
pourra avoir pour effet de lui 
permettre de considérer que 
le contribuable a commis une 
fraude fiscale. Ne sont donc visés 
que les actes posés sans simula-
tion et sans fraude, c’est-à-dire 
de bonne foi (la volonté d’éviter 
– légalement - l’impôt ne pouvant, 
comme chacun sait, être considé-
rée comme de la fraude fiscale).

La disposition anti « abus fiscal » 
ne peut être appliquée qu’en cas 
de doute sur l’application d’une 
norme fiscale, et en « dernier re-
cours »

La circulaire précise encore 
clairement que la disposition gé-
nérale anti-abus ne peut être ap-
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pliquée que lorsque la méthode 
d’interprétation ordinaire, les 
dispositions techniques du Code, 
les dispositions spéciales anti-
évitement d’impôt et la théorie 
de la simulation ne sont d’aucun 
secours. L’administration ne peut 
donc appliquer l’article 344 § 1er 

que lorsque les autres moyens 
spécifiques n’auront pu l’aider 
suffisamment, et qu’elle consi-
dère se trouver dans les condi-
tions requises pour recourir à 
cette disposition générale.

Il est possible de demander un 
ruling en ce qui concerne la 
présence ou l’absence de motifs 
« fiscalement valables », pour la 
justification d’une opération d’op-
timisation fiscale.

Il appartient désormais au 
contribuable de prouver que 
le choix de l’opération se justi-
fie par d’ « autres motifs que la 
volonté d’éviter » - selon le cas, 
les impôts sur les revenus, les 
droits d’enregistrement ou les 
droits de succession.

Ceci revient à dire que tout autre 
motif est admissible, et que les 
motifs ne sont plus cantonnés à 
la sphère économique ou finan-
cière. A priori, des motifs d’ordre 
patrimonial, matrimonial, fami-
lial, voire privé, sont donc égale-
ment admissibles.

En résumé, il s’agit donc d’une 
circulaire assez bien équilibrée, 
qui devrait tempérer les velléités 
des fonctionnaires contrôleurs 
qui chercheraient à «  coincer  » 
tous azimuts le contribuable 
qui aurait eu la mauvaise idée 
d’améliorer un tant soit peu son 
quotidien fiscal. Elle énonce en 
effet différents garde-fous qui 
devraient normalement modérer 
les ardeurs administratives des 
premiers jours, et en tout cas 
permettre de rabattre les recti-
fications les plus … abusives de 
l’administration.

Séverine SEGIER 

Bref aperçu des 
nouvelles règles 
de taxation des 
personnes morales 
au Liechtenstein

Le Liechtenstein a adopté récem-
ment une nouvelle législation 
fiscale. Cette législation est appli-
cable à toutes les entités légales, 
à l’exception des trusts et des 
autres entités exemptes de taxes, 
telles les fondations charitables, 
etc.

Du fait des nouvelles règles, 
chaque entité sera d’office sou-
mise à l’un des 2 régime suivants :

•  le régime ordinaire de taxation 
; ou

•  le régime d’imposition des 
« Private Asset Structure » 
(PAS)

Afin de déterminer si une entité 
entre dans la première ou la se-
conde catégorie, la situation de-
vra être appréciée au cas par cas 
: de manière générale, une entité 
sera qualifiée de « PAS » si elle 
est exclusivement active dans la 
gestion d’actifs, et si elle n’exerce 
aucune activité commerciale.

Les entités soumises au régime 
ordinaire de taxation subiront 
l’impôt, sur leurs revenus nets, 
au taux excessivement compé-
titif de 12,5% (flat tax), avec un 
minimum de 1.200 CHF. Le re-
venu net sera déterminé en dé-

En résumé, il s’agit d’une circulaire assez bien équilibrée, 
qui devrait tempérer les velléités des fonctionnaires contrô-
leurs qui chercheraient à « coincer » tous azimuts le con-
tribuable qui aurait eu la mauvaise idée d’améliorer un 
tant soit peu son quotidien fiscal. Elle énonce en effet dif-
férents garde-fous qui devraient normalement modérer les 
ardeurs administratives des premiers jours, et en tout cas 
permettre de rabattre les rectifications les plus … abusives 
de l’administration.
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duisant du bénéfice réalisé les 
dépenses déductibles, ainsi que 
les « intérêts notionnels » tels que 
nouvellement introduits dans le 
droit fiscal du Liechtenstein. Un 
certain nombre de revenus sont 
par ailleurs exemptés de taxation, 
et notamment les revenus d’un 
établissement stable étranger, les 
dividendes et les plus-values (de 
cession ou de liquidation) issus 
de participations dans d’autres 
entités, indigènes ou étrangères, 
les revenus issus du renting ou 
du leasing de biens immobiliers 
situés à l’étranger, voire de cer-
taines plus-values immobilières 
réalisées lors de la cession de 
biens domestiques ou étrangers, 
mais encore de certains revenus 

produits par les actifs ou d’inves-
tissements gérés par la structure 
en conformité avec l’ « Investment 
Undertakings Act » du Liechtens-
tein.

Le Liechtenstein se dote par 
ailleurs d’une législation fort 
avantageuse en matière d’ « in-
térêts notionnels », soit le mé-
canisme propre à la fiscalité des 
entreprises qui permet la dé-
duction, sur le plan fiscal, d’un 
intérêt théorique censé rémuné-
rer les capitaux apportés par les 
actionnaires de sorte à ne pas 
discriminer l’apport de fonds par 
rapport au recours à l’emprunt.

Le taux des intérêts notionnel 
sera déterminé chaque année par 
les autorités fiscales du Liech-
tenstein. Il est fixé à 4% pour l’an-
née 2011. Ce taux sera appliqué, 
sous certaines conditions à res-
pecter et suivant certaines mo-
dalités, aux capitaux propres « 
modifiés » de l’entité concernée. 

Ce mécanisme permet à l’évi-
dence de réduire encore le taux 
d’imposition applicable, déjà fixé 
au taux fort bas de 12,5% !

Plus encore, le Liechtenstein ins-
crit désormais dans sa législation 
un mécanisme d’ « IP Box » à 
l’instar de ce qu’ont déjà fait par 
le passé des Etats tels le Luxem-
bourg : les entités qui dévelop-
pent et commercialisent des 
actifs économiques intangibles 
ou qui sont actives en matière 
de recherche et développement 

pourront bénéficier d’un taux 
favorable pour les revenus de 
droits de propriété intellectuelle.

Ainsi, toutes les dépenses re-
latives aux revenus de droit de 
propriété intellectuelle seront 
déductibles du revenu réalisé, 
notamment les frais financiers, 
voire les amortissements sur les 
droits exploités. Ensuite, 80% du 
revenu total de ces droits sera 
immunisé, et seuls les 20% res-
tant seront imposés au taux de 
12,5%. En pratique, cela conduit à 
imposer le revenu net des droits 
à un taux de 2,5% !

Ces mesures rendent au Liech-
tenstein un certain pouvoir d’at-
traction pour les entreprises, 
particulièrement les sociétés hol-
dings dont les actionnaires pour-
raient en effet être attirés par 
certains avantages complémen-
taires tels l’exonération précitée 
des dividendes et des plus-values 
issus de participations, voire la 
prise en compte de la notion de 
« groupe » tant ignorée en droit 
belge, par la possibilité de com-
penser les pertes et les profits 
d’une même année, voire encore 
un système analogue au système 
belge de déductibilité sans limite 
des pertes antérieures.

Il faudra néanmoins toujours res-
ter attentif à l’influence de l’exis-
tence ou non de conventions pré-
ventives de la double imposition !
 

Jonathan CHAZKAL

Ces mesures rendent au Liech-
tenstein un certain pouvoir 
d’attraction pour les entreprises, 
particulièrement les sociétés hol-
dings dont les actionnaires pour-
raient en effet être attirés par 
certains avantages complémen-
taires tels l’exonération précitée 
des dividendes et des plus-values 
issus de participations, voire la 
prise en compte de la notion de 
« groupe » tant ignorée en droit 
belge, par la possibilité de com-
penser les pertes et les profits 
d’une même année, voire encore 
un système analogue au système 
belge de déductibilité sans limite 
des pertes antérieures.
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Le nouveau régime 
d’assistance  
mutuelle pour  
le recouvrement 
des impôts entre 
Etats membres

La directive 2010/24 du 16 mars 
2010 concernant l’assistance mu-
tuelle en matière de recouvre-
ment des créances relatives aux 
taxes, impôts, droits et autres 
mesures a été prise pour ré-
pondre aux nouvelles évolutions 
du marché intérieur auxquelles 
ne répondait plus la directive pré-
cédente.

La nouvelle directive a un champ 
d’application plus large et vise à 
rendre l’assistance entre Etats 
membres plus efficace pour obli-
ger des contribuables débiteurs 
d’impôts envers un fisc étranger 
à payer les impôts, au besoin 
par voie de saisie de leurs actifs 
belges, ou inversement. 

La Belgique a transposé cette 
directive dans la loi du 9 janvier 
2012 qui est entrée en vigueur le 
1er janvier 2012.

Les principales créances visées 
sont l’ensemble des taxes, im-
pôts et droits quels qu’ils soient, 
perçus par un Etat membre ou 
pour le compte de celui-ci ou de 
l’Union. Les sanctions, amendes, 
redevances, majorations adminis-
tratives, intérêts et frais liés à ces 
créances sont également visées.

Trois types d’assistance mu-
tuelle entre Etats membres sont 
concernés.

Premièrement, les Etats devrons 
s’échanger des informations. 
Lorsqu’un Etat membre aura be-
soin d’informations détenues par 
un autre Etat membre, il pourra 
faire une demande à cet Etat qui 
devra dès lors fournir les infor-
mations pertinentes au recou-
vrement de la créance. Si néces-
saire, l’autorité requise pourra 
faire effectuer une enquête admi-
nistrative. 

L’autorité pourra dans certains 
cas refuser de transmettre les 
informations (notamment celles 
divulgueraient un secret com-
mercial, industriel ou profession-
nel par exemple). A cet égard il 
faut noter que l’autorité ne peut 
refuser de fournir des informa-
tions pour la seule raison que 
celles-ci seraient détenues par 
une banque.

Deuxièmement, une assistance 
aux fins de la notification de do-

cuments est également prévue. 
Un Etat membre peut demander 
à un autre de notifier des docu-
ments relatifs à une créance vi-
sée par cette loi à un destinataire 
précis établi dans cet Etat.

Enfin, des demandes de mesures 
de recouvrement ou de mesures 
conservatoires pourront égale-
ment être formulées à un autre 
Etat membre. Ainsi, des comptes 
étrangers pourraient faire l’objet 
de saisie en Belgique, ou inver-
sement des comptes ou des rési-
dences secondaires appartenant 
à des Belges mais situés dans un 
autre Etat membre pourraient 
faire l’objet de saisies avec l’as-
sistance de l’Etat dans lequel ils 
se trouvent.

Les informations communiquées 
entre Etats membres sont cou-
vertes par le secret officiel. Ces 
informations peuvent être utili-
sées comme preuve par l’Etat qui 
les reçoit et peuvent même être 
utilisées à d’autres fins que celles 
expressément visées dans cette 
loi (et dans la directive) lorsque 

Nous voyons donc que la directive 2010/24 et la loi du 9 
janvier 2012 qui la transpose ont un champ d’application 
particulièrement large en droit fiscal. Désormais, toutes 
les taxes relevant de la compétence du SPF Finances pour-
ront bénéficier de l’assistance de tous les Etats membres de 
l’Union européenne. Cette nouvelle directive est par con-
séquent une arme supplémentaire dans la lutte contre la 
fraude fiscale. 
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la législation de l’Etat qui fournit 
ces informations en permettrait 
l’utilisation à des fins similaires.

Nous voyons donc que la direc-
tive 2010/24 et la loi du 9 jan-
vier 2012 qui la transpose ont un 
champ d’application particulière-
ment large en droit fiscal. Désor-
mais, toutes les taxes relevant de 
la compétence du SPF Finances 
pourront bénéficier de l’assis-
tance de tous les Etats membres 
de l’Union européenne. Cette nou-
velle directive est par conséquent 
une arme supplémentaire dans la 
lutte contre la fraude fiscale. 

Lida ACHTARI

Fondation privée 
et droits de  
succession : une 
décision du SDA 
utile pour les trusts

Le Service des décisions antici-
pées a rendu il y a peu une déci-
sion intéressante dans le cadre 
d’une fondation privée de droit 
belge mais dont certains motifs 
peuvent à notre avis être transpo-
sés au trust discrétionnaire dont 
nous évoquons fréquemment 
l’utilité fiscale.

Cette décision est notamment in-
téressante dans la mesure où le 
SDA admet l’absence de taxation 
dans le chef des bénéficiaires de 
la fondation à l’impôt sur le reve-
nu mais surtout l’absence d’appli-
cation de l’article 8 du Code des 
droits de succession sur les distri-
butions faites aux bénéficiaires.

L’hypothèse est celle d’une ré-
sidente belge qui a deux sœurs. 
L’une a quatre enfants (neveux de 
la demanderesse) et ces derniers 
ont eux-mêmes des petits-enfants 
(petits-neveux de la demande-
resse actuellement mineurs).

La fondatrice souhaite assurer 
le bien-être et l’éducation à long 
terme de ses petits-neveux et de 
leur descendance. A cette fin, 
elle souhaite constituer une fon-
dation privée de droit belge. Elle 
apporterait une partie de son pa-
trimoine à cette fondation privée, 

qui aurait pour but d’assurer le 
bien-être et l’éducation de cer-
taines personnes, en l’occurrence 
les petits-neveux et les descen-
dants de la fondatrice.

La fondation privée développe-
rait ses effets du vivant de la 
fondatrice mais également après 
son décès. L’idée étant qu’elle fi-
nance directement (cours, stages, 
voyages) ou indirectement (distri-
bution au bénéficiaire des fonds 
nécessaires aux projets qui sont 
agréés) les projets conformes à 
son objet social.

Comme il avait déjà eu l’occasion 
de le décider précédemment, 
dans des cas analogues, le SDA 
confirme que les distributions 
qui pourraient être faites aux bé-
néficiaires du vivant ou après le 
décès de la fondatrice ne seront 
pas taxables à titre de revenus 
mobiliers au sens de l’article 17, 
§ 1er CIR 92 dans le chef des 
bénéficiaires. En effet, au vu de 
l’acte constitutif de la fondation, 
les bénéficiaires ne disposent 
d’aucune créance à l’égard de la 
fondation ni d’aucun droit d’exi-
ger un paiement quelconque de 
sa part. 

De manière plus intéressante, 
le SDA précise qu’au niveau des 
droits de succession, les distri-
butions qui pourraient être faites 
au bénéficiaire après le décès 
de la fondatrice ne pourraient 
pas être visées par l’article 8 du 
Code des droits de succession, 
dans la mesure où celui-ci exige 
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que la stipulation soit renfermée 
dans un contrat. 

Pour rappel, l’article 8 du Code 
des droits de succession per-
met de soumettre aux droits de 
succession les sommes reçues 
par une personne en vertu d’un 
contrat renfermant une stipula-
tion pour autrui faite à son profit 
par le défunt (le cas typique étant 
le contrat d’assurance vie).

Le SDA souligne que les droits 
des bénéficiaires d’une fonda-
tion privée résultent d’un acte 
juridique unilatéral et non d’un 
contrat et il souligne que l’article 
8 doit par ailleurs être interprété 
restrictivement en ce qu’il ins-
taure une fiction.

Ce raisonnement est intéressant, 
dans la mesure où il peut être 
transposé mutatis mutandis aux 
distributions qui pourraient être 
faites dans le cadre de trusts 
discrétionnaires. En effet, il peut 
également être considéré que 
l’article 8 ne peut s’appliquer à un 
trust, dans la mesure où le trust 
n’est pas non plus un contrat.

On voit donc l’importance de cette 
décision du SDA qui, avec beau-
coup de pertinence, écarte l’appli-
cation de l’article 8 à une institu-
tion juridique fort proche du trust, 
lorsque celui-ci est discrétionnaire 
et irrévocable en tout cas.

Il restera cependant à voir si la 
nouvelle disposition anti-abus, 
entrée en vigueur, en matière de 

droits de succession, le 1er juin 
dernier, pourrait s’appliquer à une 
opération telle que la constitution 
d’une fondation privée ou d’un 
trust (cf. les autres contributions 
à ce sujet dans la présente revue).

La réponse nous semble être né-
gative, mais il faut savoir que le 
vice-premier ministre et le profes-
seur Haelterman ont publié tout 
récemment un communiqué dans 
lequel ils font valoir que « cer-
taines techniques plus artificielles 
comme le recours aux fondations 
privées seront peut-être plus dis-
cutables » au regard de la nou-
velle disposition anti-abus.

Il est difficile, au vu des commen-
taires vagues en la matière du 
côté de l’administration fiscale, 
de déterminer à l’avance quelle 
sera la position de celle-ci face à 
ce genre de structures. Interro-
gée sur l’insécurité juridique qui 
règne actuellement en la matière, 
l’administration fiscale a simple-
ment répondu que tout allait se 
décider au cas par cas.

Il faudra donc, à l’aune de chaque 
situation factuelle, vérifier si ce 
recours à une telle structure sera 
susceptible d’être visé par la nou-
velle mesure.

Pascale HAUTFENNE

Cette décision est notamment intéressante dans la mesure 
où le SDA admet l’absence de taxation dans le chef des béné-
ficiaires de la fondation à l’impôt sur le revenu mais surtout 
l’absence d’application de l’article 8 du Code des droits de 
succession sur les distributions faites aux bénéficiaires.

Ce raisonnement est intéressant, dans la mesure où il peut 
être transposé mutatis mutandis aux distributions qui pour-
raient être faites dans le cadre de trusts discrétionnaires.
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La Suisse assouplit 
encore les règles 
de son secret  
bancaire

La Suisse entend assouplir les 
règles de son secret bancaire en 
prévoyant, sous la forme d’une 
loi, que l’entraide administrative 
en matière fiscale pourrait être 
accordée non seulement en cas 
de fraude fiscale, mais également 
– et c’est là où se situe la nou-
veauté – en cas d’évasion fiscale.

Le texte prévoyait initialement, 
dans sa version votée par le Conseil 
National, que les demandes éma-
nant des Etats devraient porter sur 
un cas particulier et ne pourraient 
dès lors se présenter de manière 
groupée. La Chambre des cantons 
(le Conseil des Etats) a tacitement 
corrigé, sur ce sujet précis, le texte 
lui étant soumis.

Les demandes groupées visant 
des personnes « qui veulent 
échapper au fisc » ne devraient 
de ce fait plus être exclues. Ainsi 
la Suisse ne sera pas tenue d’ac-
cepter les demandes groupées, 
mais le texte de loi proposé n’ex-
clut plus de telles demandes. 

Une telle proposition qui avait 
été refusée par le Conseil natio-
nal, doit à nouveau se prononcer. 

La Conseil National a par contre 
déjà estimé inutile d’exiger que 
la demande soit rédigée dans 

une langue nationale, voire en-
core en anglais, ou encore que 
le contribuable visé soit toujours 
identifié par son nom ou son 
adresse. Le Conseil des Etats lui 
a emboîté le pas.

Le contribuable concerné aura 
la possibilité d’introduire un re-
cours devant le tribunal fédéral 
administratif. Il s’agira d’une 
procédure de recours simplifiée 
et raccourcie. Un appel est prévu 
auprès du Tribunal fédéral, mais 
uniquement pour les « cas juri-
diques de grande portée ».

Les nouvelles dispositions rela-
tives à l’entraide ne seront toute-
fois accordées, en l’état de la légis-

lation, qu’aux Etats avec lesquels 
la Suisse a conclu des conventions 
de double imposition. 

Une réserve est toutefois appor-
tée à ce sérieux assouplissement 
du secret bancaire suisse, et 
concerne les cas de « données 
volées ». L’entraide administrative 
ne sera en effet pas accordée sur 
base de données volées. 

Il est également prévu par le 
texte que les autorités suisses ne 
pourront pas quant à elles se pré-
valoir des informations fournies 
à l’étranger afin de poursuivre 
des cas d’évasion fiscale. La loi 
prévoit à ce sujet que les rensei-
gnements obtenus ne pourront 
être utilisés que s’ils auraient pu 
être obtenus sur la base de la lé-
gislation interne suisse.

Par ce texte, la Suisse supprime 
pour l’avenir la distinction entre 
évasion et fraude fiscale sur le plan 
international, alors que celle-ci est 
maintenue sur le plan interne.

Le texte doit encore à nouveau 
passer le cas du Conseil Natio-
nal. Il ne fait toutefois aucun 
doute que dans un proche avenir, 
il faudra tenir compte de ces nou-
velles règles qui, couplées aux 
accords bilatéraux conclus ré-
cemment par la Suisse, augmen-
tent les possibilités étatiques en 
matière d’échange international 
d’informations.

L’on a pu lire, il y a peu, que le 
Conseil fédéral suisse a répondu 

Il faudra rester attentif 
aux futures modifications 
apportées aux conventions 
et accords conclus par la 
Suisse, et qui prévoiraient 
l’extension de l’échange 
de renseignements aux cas 
de « demande groupée ».

La conclusion de tels ac-
cords, et l’adaptation des 
conventions en vigueur 
aux nouveaux standards 
de l’OCDE, viendront en-
core réduire un peu plus 
le secret bancaire suisse, 
irréversiblement. Cela est 
entendu.
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favorablement à une demande 
du Forum mondial sur la trans-
parence en précisant que des ac-
cords sur l’échange de renseigne-
ments fiscaux pourraient servir 
d’alternative aux conventions de 
double imposition. L’OCDE prône 
évidemment la transcription de 
ses standards, particulièrement 
en matière d’échange de rensei-
gnements fiscaux, par le biais 
de conventions préventives de la 
double imposition, et non dans 
des conventions plus limitées, ne 
visant qu’à assurer l’échange d’in-
formations sur le plan fiscal. Ces 
dernières ont toutefois l’avantage 
d’être conclues plus rapidement.

Le Conseil fédéral a précisé, à 
ce sujet, que si la priorité devait 
être accordée à la conclusions 
de conventions préventives de la 
double imposition, le standard de 
l’OCDE en matière d’échange de 
renseignements pouvait être mis 
en œuvre par le biais d’accords 
sur l’échange de renseignements, 
particulièrement avec des Etats 
et des juridictions avec lesquels 
il n’existe pas de convention pré-
ventive et pour lesquels la Suisse 
n’aurait pas de réel intérêt écono-
mique à en conclure.

La Suisse rejoindrait de ce fait 
d’autres Etats, assimilés quant à 
eux à des paradis fiscaux, qui, sous 
la pression du G20 et de l’OCDE, 
ont conclu de tels types d’accords, 
limités à l’échange de renseigne-
ments fiscaux. On retrouve dans 
cette liste des Etats tels les Ber-
mudes, les Bahamas, Guernesey, 

Jersey, ou encore les Iles Caïmans. 

L’OCDE pourrait par ailleurs ré-
clamer, dans les prochains mois, 
la mise en œuvre de l’entraide sur 
la base de demandes groupées. 
A l’heure actuelle, la Suisse n’a 
admis cette avancée que dans la 
convention passée avec les Etats-
Unis, ceci notamment afin de 
rendre plus aisées les négociations 
avec le gouvernement américain 
alors que 11 banques helvétiques 
sont poursuivies par la justice amé-
ricaine pour avoir encouragé leurs 
clients à commettre un délit fiscal. 
Il sera de ce fait permis aux autori-
tés américaines d’obtenir des infor-
mations sur des contribuables non 
identifiés par leur nom ou adresse 
(demandes groupées) dans les cas 
où la banque concernée, ou ses 
collaborateurs, auront contribué à 
des « modèles de comportement 
illégaux ». 

Il faudra rester attentif aux fu-
tures modifications apportées aux 
conventions et accords conclus 
par la Suisse, et qui prévoiraient 
l’extension de l’échange de rensei-
gnements aux cas de « demande 
groupée ».

La conclusion de tels accords, et 
l’adaptation des conventions en vi-
gueur aux nouveaux standards de 
l’OCDE, viendront encore réduire 
un peu plus le secret bancaire 
suisse, irréversiblement. Cela est 
entendu.

Mélanie DAUBE

Vers une  
imprescriptibilité 
de la fraude  
fiscale au pénal ?

L’on a beaucoup lu, ces dernières 
semaines, que le secrétaire d’Etat 
à la Lutte contre la fraude sociale 
et fiscale entendait rendre léga-
lement imprescriptibles les « af-
faires de fraude fiscale ».
Cela signifie-t-il, à supposer la 
modification législative envisagée 
adoptée, que certaines infractions 
fiscales en deviendraient impres-
criptibles comme certains se sont 
empressés de le soutenir ? Rien 
n’est moins certain !

En matière fiscale, le fisc dispose 
en principe d’un délai – de base – 
de 3 ans, afin de rectifier la décla-
ration fiscale d’un contribuable, 
et le taxer sur cette rectification. 
Lorsque le fisc dispose d’indices 
de la commission, par le contri-
buable, d’une fraude fiscale, il est 
en droit de notifier ces indices à 
ce contribuable, préalablement à 
l’exercice d’investigations com-
plémentaires, susceptibles de le 
conduire à prouver cette fraude 
fiscale. Si le fisc y parvient, et 
que les indices se transforment 
en preuve, alors il est en droit 
de rectifier la situation fiscale du 
contribuable sur une période de 
7 ans. Ainsi, si une telle rectifi-
cation intervient en 2012, l’admi-
nistration fiscale peut rectifier la 
situation du contribuable jusqu’à 
l’année 2005, en ce compris.
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d’y préciser que, désormais, le dé-
lai de prescription ne pourra pas 
courir aussi longtemps que les 
fraudeurs utilisent de faux docu-
ments pour contester les impôts 
qui leur seraient réclamés. Le but 
projeté serait atteint par l’ajout 
dans le Code des Impôts sur les 
revenus d’une unique phrase qui 
devrait ainsi prévoir que le délai 
de prescription ne commencera 
à courir que lorsque “ l’impôt dû 
aura été effectivement et définiti-
vement payé “.

La modification, si elle devait être 
adoptée, rendraient les infrac-
tions fiscales pratiquement im-
prescriptibles sur le plan pénal. 
A ce jour, seules les infractions 
de génocide, de crime de guerre, 
et de crime contre l’Humanité 
avaient ce statut.

L’on doit douter tant de la régula-
rité que de l’efficacité d’une telle 
mesure en droit interne. 

De sa régularité en premier lieu, 
parce que le respect des droits 
de l’Homme impose, de l’une ou 
l’autre manière, le droit à un pro-
cès équitable, ce qui implique que 
l’action pénale puisse être menée 
sans être entravée par la déper-
dition des preuves de l’infraction 
– et tel est bien le risque en pré-

sence d’une infraction impres-
criptible… les preuves n’étant pas 
susceptibles d’être rapportées de 
manière éternelle.

De son efficacité ensuite, parce 
que de nombreux dossiers de « 
fraude fiscale » n’ont pas abouti 
du fait du dépassement du « dé-
lai raisonnable », qui n’est aucu-
nement évité de par le caractère 
imprescriptible de l’infraction de 
fraude fiscale. Le dépassement 
de ce délai raisonnable, protégé 
par la Convention européenne 
des droits de l’Homme, continue-
ra à être sanctionné, chaque fois 
qu’il le devra, par les juridictions 
belges et européennes, de sorte 
que la nouvelle mesure n’appor-
tera sans doute aucun change-
ment significatif en la matière !

L’annonce de cette mesure n’éton-
nera toutefois pas réellement, 
lorsqu’on examine dans son en-
semble le plan d’action pour la 
lutte contre la fraude organisée, 
la fraude fiscale et sociale et la 
fraude aux allocations et aides so-
ciales, dans lequel elle s’intègre, 
et qui comprend une série de 
dispositions fort restrictives des 
droits de l’Homme et des libertés 
individuelles, alors que ces der-
niers font toutefois partie de notre 
arsenal juridique.

Il reste à savoir si ces mesures 
passeront le cap du processus 
législatif…

Jonathan CHAZKAL

Le droit fiscal belge comprend 
encore diverses règles plus spé-
cifiques de prescription, par 
exemple, en accordant un délai 
complémentaire de 1é ou de 24 
mois au fisc pour enrôler une 
cotisation, dans certaines situa-
tions telles l’existence d’une en-
quête pénale dont il résulterait 
la preuve de l’existence d’une 
infraction dans le chef du contri-
buable, voire encore lorsqu’une 
autorité étrangère transmet à la 
Belgique des informations dont il 
résulte que le contribuable belge 
n’a pas déclaré certains revenus 
durant une certaine période.

Ces règles sont-elles visées par le 
projet du secrétaire d’Etat ? Non.

En réalité, ce sont les règles de 
la prescription en matière pénale 
que le secrétaire d’Etat vise : la 
règle est actuellement la prescrip-
tion de l’infraction de fraude fis-
cale après l’écoulement d’un délai 
de 10 ans à dater de la commis-
sion de l’infraction. La question 
a déjà donné lieu à de très nom-
breuses discussions, notamment 
ces dernières années où la justice 
a eu à trancher plusieurs grands 
dossiers de « fraude fiscale ».

Le secrétaire d’Etat souhaite mo-
difier la législation en vigueur afin 

La modification, si elle devait être adoptée, rendraient les infracti-
ons fiscales pratiquement imprescriptibles sur le plan pénal. A ce 
jour, seules les infractions de génocide, de crime de guerre, et de 
crime contre l’Humanité avaient ce statut
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Accords dits 
« Rubik » - bientôt 
l’entrée en  
vigueur ?

Dans un précédent Idefisc, nous 
faisions état des accords fiscaux 
conclu par la Suisse avec l’Angle-
terre et l’Allemagne (accords dits 
« Rubik »). A ceux-ci s’est ajouté 
depuis lors un accord semblable 
passé avec l’Autriche.

Nous vous y indiquions que ces 
accords prévoient, de manière 
synthétique, la régularisation 
des fonds non déclarés placés en 
Suisse par le prélèvement d’une 
taxe sur le capital en compte (sauf 
à accepter la transmission d’infor-
mations aux autorités nationales 
du contribuable concerné), et 
l’imposition à la source, en Suisse, 
du revenu futur du compte. 

Ces accords, pour entrer en vi-
gueur, doivent bien entendu faire 
l’objet d’une procédure de valida-
tion en droit interne, dans cha-
cun des 2 Etats concernés.

Ces accords ont été soumis au 
Conseil National Suisse, à la fin 
du mois de mai 2012. Ils avaient 
précédemment été soumis au 
Conseil des Etats, où ils avaient 
reçu « blanc seing ». Dans cha-
cun des 3 cas, ils ont été adop-
tés par une écrasante majorité, 
malgré quelques tentatives d’op-
position de certains partis qui 
réclamaient le renvoi du dossier 

au Conseil fédéral pour re-négo-
ciation.

L’on a pu lire à ce sujet que la 
droite suisse souhaitait repous-
ser la validation jusqu’à obtention 
de garanties plus claires, et donc 
plus fermes, quant à l’impossibi-
lité d’utiliser des données volées, 
mais encore quant à l’interdiction 
dans le chef des autorités étran-
gères, particulièrement les auto-
rités allemandes, d’investiguer 
sur le territoire suisse. La droite 
exigeait également une imposi-
tion moins sévère des capitaux 
placés en Suisse dans le cadre 
de l’accord conclu avec Berlin, 
au motif qu’en cas d’application 
des taux prévus par l’accord, au-
cun contribuable allemand censé 
n’accepterait de maintenir ses 
fonds en Suisse ! 

Certains autres parlementaires 
suisses exigeaient quant à eux 
que la stratégie d’adoption des ac-
cords dits « Rubik » soit revue, et 
que ces derniers ne puissent plus 
être considérés, comme semble 
pourtant le faire le Conseil fédé-

ral, comme étant une alternative 
à l’échange automatique d’infor-
mations bancaires, mais bien 
comme un complément. 

Leurs arguments n’ont toute-
fois pas été retenus, pas plus 
que ceux de la droite. La Suisse 
marque en effet sa préférence 
envers les accords du type « 
Rubik », qui garantissent à l’évi-
dence des rentrées financières 
pour chacun des Etats signa-
taires, aux accords d’échange 
automatique d’informations. Il 
a de plus été dit, lors des dis-
cussions, que les accords dits « 
Rubik », outre qu’ils permettent 
d’assurer une certaine sécurité 
juridique aux institutions ban-
caires helvétiques, assurent l’ob-
jectif d’éviter les abus de secret 
bancaire.

Les accords approuvés, ceux-ci 
devraient entrer en vigueur dès 
le mois de janvier prochain. Il 
faudra toutefois pour ce faire que 
la Suisse adopte la loi sur l’impo-
sition internationale à la source, 
qui a pour vocation de détermi-

La Suisse marque en ef fet sa préférence envers les accords 

du type « Rubik », qui garantissent à l’évidence des rentrées 

financières pour chacun des Etats signataires, aux accords 

d’échange automatique d’informations. Il a de plus été dit, 

lors des discussions, que les accords dits « Rubik », outre 

qu’ils permettent d’assurer une certaine sécurité juridique 

aux institutions bancaires helvétiques, assurent l’objectif 

d’éviter les abus de secret bancaire.
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ner les modalités d’application 
des accords votés. C’est ce texte 
qui a pour objectif, notamment, 
de préciser comment les autori-
tés étrangères seront autorisées 
à mener des investigations, le cas 
échéant, sur le territoire suisse. 
Cette loi, soumise au National 
en même temps que le texte des 
accords, a cependant été rejetée. 
Le texte est de ce fait renvoyé au 
Conseil des Etats.

A défaut d’adoption de cette loi, 
il est certain que l’exécution des 
accords conclus s’en trouverait 
mise en difficulté ! 

Il faut encore noter le possible 
référendum qui pourrait être lan-
cé en Suisse contre les accords 
fiscaux précités, à l’initiative de 
l’Action pour une Suisse indépen-
dante (ASIN). Ce referendum ne 
sera décidé qu’ensuite du vote 
final des Chambres fédérales sur 
le dossier des accords fiscaux, 
prévu le 15 juin 2012.

Enfin, il reste encore à obtenir 
l’aval allemand, qui reste incer-
tain, en l’état du texte arrêté.

Il est par ailleurs probable que 
d’autres accords fiscaux soient 
conclus sur le même modèle 
avec d’autres Etats. Ainsi, l’Ita-
lie a indiqué, à la fin mai, qu’elle 
avait l’intention de reconsidérer 
le dossier après avoir refusé pré-
cédemment la conclusion d’un 
accord du type « Rubik » avec 
la Suisse. Les autorités euro-
péennes se sont elles aussi mon-

trées nettement plus nuancées, 
après s’être fait très critiques par 
rapport au texte initial du modèle 
d’accord. 

La « saga » du dossier Rubik est 
dès lors loin d’être terminée…

Mélanie DAUBE

Arrêt SERKOV de la 
C.E.D.H. : le principe 
de sécurité  
juridique est un 
principe général 
de droit supérieur 
aux lois nationales

Un arrêt récent de la Cour euro-
péenne de sauvegarde des droits 
de l’homme (C.E.D.H. ci-après) a 
rappelé l’obligation qui pèse sur 
les Etats en matière de prévisi-
bilité des lois fiscales. Un contri-
buable ukrainien qui avait effec-
tué une opération (importation) 
en se fondant sur l’interprétation 
donnée aux lois fiscales par la 
Cour Suprême de son pays avait 
le droit de se fier à cette interpré-
tation. Si la jurisprudence de la 
Cour Suprême devait entretemps 
être modifiée, après qu’il ait ef-
fectuée l’opération en question, 
le contribuable ne peut en subir 
les conséquences. 

La C.E.D.H. considère ainsi que 
le principe de sécurité juridique 
contenu dans l’article 1er de la 
Convention européenne de sau-
vegarde des droites de l’homme 
et des libertés fondamentales est 
supérieur à la loi ukrainienne. 

Sans entrer dans les détails rela-
tivement complexes de l’affaire, 
les faits étaient les suivants. Le 
droit ukrainien prévoyait qu’une 
personne qui importe des biens 
avec comme objectif de les uti-
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liser ou consommer en Ukraine 
devait être considérée comme un 
débiteur de la T.V.A., sauf pour 
les personnes physiques qui im-
portent des biens en-dessous de 
la limite taxable. M. SERKOV 
était un petit entrepreneur qui 
avait en principe le droit de bé-
néficier du régime prévu pour 
les petites entreprises prévoyant 
une taxe unique en remplace-
ment des autres taxes. 

La C.E.D.H. s’est basée sur l’ar-
ticle 1er du 1er Protocole ad-
ditionnel à la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fonda-
mentales qui prévoit que :

« Toute personne physique ou 
morale a droit au respect de ses 
biens. Nul ne peut être privé de 
sa propriété que pour cause d’uti-
lité publique et dans les conditions 
prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international.
Les dispositions précédentes ne 
portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en 
vigueur les lois qu’ils jugent néces-
saires pour réglementer l’usage des 
biens conformément à l’intérêt gé-
néral ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contribu-
tions ou des amendes». 

La C.E.D.H. a ainsi examiné si 
la privation de la propriété des 
biens de M. SERKOV était bien 
conforme aux conditions prévues 
par la loi. Outre le fait que la priva-
tion (de propriété) doit être fondée 
sur une loi, cette notion implique 

également que ladite loi doit être 
de « qualité », à savoir accessible 
aux personnes concernées, pré-
cise et prévisible dans son applica-
tion (point 34 de l’arrêt). 

Au moment où M. SERKOV avait 
pris sa décision d’importer des 
biens en Ukraine, l’interprétation 
donnée aux dispositions légales 
applicables aboutissait à ce qu’il 
puisse bénéficier de l’exemption 
de la T.V.A. Peu après, la Cour 
Suprême ukrainienne avait mo-
difié radicalement sa position et 
a rendu publique cette nouvelle 
interprétation. 

Pour la petite histoire, une dispo-
sition précise du droit ukrainien 
prévoit que si une loi (au sens 
large, ou une lecture simultanée 
de plusieurs lois) autorise une 
interprétation ambiguë ou diffé-
rentes interprétations des droits 
du contribuable et des autorités 
administratives, la décision doit 
être prise en faveur du contri-
buable. Ce principe est connu 
en Belgique comme in dubio 
contra fiscum. Dans l’arrêt rendu 
dans le cadre de cette affaire, de 
la Cour Suprême ukrainienne 
n’avait toutefois pas appliqué la 
disposition spécifique in dubio 
contra fiscum en faveur de M. 
SERKOV. 

La C.E.D.H. a présumé que le 
droit à l’exemption de la T.V.A. 
avait été un élément significatif 
dans la décision de M. SERKOV 
de procéder à l’importation en 
question. 

Selon la C.E.D.H., s’il peut y 
avoir de bonnes raisons pour 
qu’une jurisprudence change, la 
Cour Suprême ukrainienne n’en 
avait toutefois donné aucune, 
ce qui a dû, selon la C.E.D.H., 
affecter la confiance publique 
dans le droit (« must have af fec-
ted public confidence and trust in 
the law »), ce qui a eu comme 
conséquence de réduire la pré-
visibilité des dispositions légales 
en question. 

La C.E.D.H. a estimé que le vrai « 
coupable » était le mauvais état du 
droit applicable. Ce manque de 
prévisibilité a dès lors eu comme 
conséquence que la législation 
en question n’avait pas la « qua-
lité » requise. 

A l’unanimité, la C.E.D.H. a ainsi 
jugé qu’il y avait une violation du 
Protocole n° 1 et a condamné 
l’Ukraine à rembourser à M. 
SERKOV la T.V.A. payée indû-
ment, ainsi qu’à payer une somme 
de 4.000 € ex aequo et bono à titre 
de dommage non-pécuniaire. 

Le principe général de droit à la 
sécurité juridique découle ainsi 
directement de l’article 1er du 
1er Protocole additionnel. Il s’im-
pose dès lors directement aux 
juridictions nationales. 

Ainsi, lorsque les textes législa-
tifs sont imprécis et leur inter-
prétation changeante, les contri-
buables peuvent se référer au 
principe de sécurité juridique 
pour éviter le paiement d’impôt.  
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Le principe général de 

droit à la sécurité juridi-

que découle directement de 

l’article 1er du 1er Protocole 

additionnel. Il s’impose dès 

lors directement aux juri-

dictions nationales. 

L’enseignement de l’arrêt 

SERKOV pourra en tout 

cas être appliqué en cas 

de revirement de jurispru-

dence de la Cour de cassa-

tion. Tous les actes accom-

plis avant le revirement 

jurisprudentiel (et même 

jusqu’à la publication de 

l’arrêt de la Cour de cas-

sation) pourront bénéfi-

cier du régime applicable 

avant le revirement. 

La jurisprudence belge n’a pas 
toujours été parfaitement cohé-
rente à ce propos puisque dans 
certains cas le principe de sécuri-
té juridique l’a emporté alors que 
dans d’autres c’est le principe de 
légalité qui a eu le dernier mot.

L’enseignement de l’arrêt SERKOV 
pourra en tout cas être appliqué 
en cas de revirement de jurispru-
dence de la Cour de cassation. 
Tous les actes accomplis avant 
le revirement jurisprudentiel (et 

même jusqu’à la publication de 
l’arrêt de la Cour de cassation) 
pourront bénéficier du régime 
applicable avant le revirement. 

Tristan KRSTIC

Une centrale des 
crédits : le fisc y  
a accès !

La loi du 4 mars 2012 relative à 
la Centrale des Crédits aux En-
treprises a apporté quelques mo-
difications à la règlementation 
de cette centrale. Cette centrale 
contient des données relatives 
aux contrats et aux défauts de 
paiement qui en découlent ainsi 
que des données relatives aux 
bénéficiaires de ces contrats. Ces 
données y sont enregistrées par 
la Banque nationale.

Auparavant, seules les données 
sur les personnes ayant obtenu 
des crédits dans le cadre de leur 
activité professionnelle pour au 
moins 25.000 euros auprès d’une 
même institution devaient être 
communiqués. Ce seuil de 25.000 
euros est supprimé de sorte que 
dorénavant tous les crédits aux 
entreprises sont enregistrés. 

Cette règlementation ne concerne 
cependant que les crédits obtenus 
dans le cadre d’une activité pro-
fessionnelle. Pour les particuliers, 
une centrale analogue existe, la 
Centrale des Crédits aux Particu-
liers.

Les contrats visés sont les 
contrats de crédit, d’assurance-
caution, d’assurance-crédit et de-
puis la nouvelle réglementation, 
les contrats de leasing et d’affac-
turage (factoring).
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Les institutions tenues à déclara-
tion - c’est-à-dire essentiellement 
les banques, les entreprises de 
leasing et d’affacturage ainsi 
que certaines entreprises d’assu-
rance - devront communiquer les 
données (qui devront être pré-
cisées dans un arrêté royal) à la 
Centrale.

La loi prévoit également un de-
voir d’information à l’égard des 
personnes physiques dont les 
données figureront dans la Cen-
trale.

Qui a accès aux données enregis-
trées dans la Centrale ?

La Banque nationale ne peut 
communiquer ces données que :

•  aux institutions tenues à décla-
ration, soit préalablement à la 
conclusion d’un contrat dans 
le cadre d’une évaluation des 
risques concernant un béné-
ficiaire potentiel, soit dans le 
cadre de la gestion d’un contrat

•  à la Commission de la protec-
tion de la vie privée

•  aux centrales de crédit étran-
gères

•  au cours d’un témoignage en 
justice en matière pénale

La Centrale ne peut être consul-
tée à des fins de prospection 
commerciale et les personnes 
ayant obtenu des données de la 
Centrale doivent garantir le ca-
ractère confidentiel de ces don-
nées et leur usage aux seules 
fins prévues par la loi. Ces don-

nées ne peuvent être rendues 
publiques.

Par conséquent, il ne ressort 
pas directement de cette loi que 
le fisc aurait accès aux données 
répertoriées dans cette centrale. 
Toutefois, en vertu de l’article 
327 du Code des impôts sur les 
revenus le fisc peut obtenir des 
données en vue d’assurer l’éta-
blissement ou la perception des 
impôts établis par l’Etat. En ef-
fet, la Banque Nationale est un 
établissement public au sens de 
cette disposition et est par consé-
quent tenue de fournir les rensei-
gnements requis. Un fonction-
naire des contributions directes 
peut donc demander, même 
préalablement à la cotisation, 
des informations se trouvant 
dans la Centrale des crédits aux 
entreprises et qui lui paraissent 

Un fonctionnaire des con-

tributions directes peut 

donc demander, même 

préalablement à la cotisa-

tion, des informations se 

trouvant dans la Centrale 

des crédits aux entreprises 

et qui lui paraissent indis-

pensables pour établir les 

éléments devant servir de 

base au calcul des revenus 

ou les revenus mêmes des 

intéressés.

indispensables pour établir les 
éléments devant servir de base au 
calcul des revenus ou les revenus 
mêmes des intéressés.

La nouvelle législation sur la 
Centrale des Crédits aux Entre-
prises est entrée en vigueur le 
1er mai 2012. Cependant, pour 
qu’elle puisse être effectivement 
applicable des dispositions d’exé-
cution doivent encore être prises 
(notamment pour savoir quelles 
données devront être communi-
quées, etc.). Un fichage de plus 
…

Lida ACHTARI
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Les nouvelles  
statistiques  
européennes  
en matière  
de fiscalité

Ce 21 mai 2012, la Commission 
européenne a publié un nouveau 
rapport contenant une analyse 
statistique et économique dé-
taillée des systèmes d’imposition 
des Etats Membres de l’Union eu-
ropéenne (ainsi que de l’Islande 
et de la Norvège, membres de 
l’Espace économique européen).

Les principales conclusions 
concernant la Belgique et les pays 
limitrophes sont les suivantes.

En Belgique, le taux maximal 
d’imposition sur les revenus des 
personnes physiques est en 2012 
de 53,7 %. Il s’agit du troisième 
taux le plus élevé parmi les pays 
visés. Nos voisins luxembour-
geois, français et allemands ap-
pliquent respectivement un taux 
de 42,1 %, 46,8 % et 47,5 %.

En 2012, le taux belge d’imposi-
tion légal des sociétés est éga-
lement le troisième taux le plus 
élevé, avec un taux de 34 %. Le 
Luxembourg, la France et l’Al-
lemagne appliquent respective-
ment un taux de 28,8 %, 36,1 % (il 
s’agit du taux le plus élevé des 
Etats concernés) et 29,8 %.

En Belgique, la charge fiscale 
(correspondant au montant total 

des impôts et cotisations sociales 
effectives obligatoires en pour-
centage du P.I.B.) était en 2010 
la troisième la plus élevée de 
l’Union avec 43,9 %, alors qu’elle 
était de 37,1 % au Luxembourg, 
42,5 % en France et 38,1 % en Alle-
magne. La moyenne européenne 
était quant à elle de 35,6 %.

En 2010, le taux moyen d’impo-
sition implicite sur le travail était 
une nouvelle fois le troisième 
taux le plus élevé en Belgique, 
avec un taux de 42,5 %. Le Luxem-
bourg, la France et l’Allemagne 
appliquaient respectivement un 
taux de 32 %, 41 % et 37,4 %.

Le taux moyen implicite sur la 
consommation était en Belgique 
de 21, 4 % en 2010, alors qu’il était 
de 27,3% au Luxembourg, 19,3 % 
en France et 19,8 % en Allemagne.

Enfin, le taux moyen d’imposi-
tion implicite sur le capital était 
en 2010 de 29,5 % en Belgique, 
37,2 % en France et 20,7 % en Al-
lemagne. Les données relatives 
au Luxembourg n’étaient en re-
vanche pas disponibles.

En 2010, les recettes fiscales 
sur le patrimoine étaient les troi-
sièmes recettes les plus élevées 
en Belgique, avec un taux de 
3,1 % du P.I.B., contre 1,1 % au 
Luxembourg, 3,4 % en France et 
0,8 % en Allemagne.

En ce qui concerne les impôts 
sur le patrimoine dont question 
ci-dessus, l’étude distingue les 

taxes récurrentes sur les biens 
immobiliers et les taxes sur les 
transactions.

A cet égard, les recettes fiscales 
provenant des taxes récurrentes 
sur les biens, en proportion du 
P.I.B., étaient de 1,3 % en Bel-
gique, contre 0,1 % au Luxem-
bourg, 2,3 % en France et 0,5 % en 
Allemagne.

Quant aux recettes fiscales pro-
venant des taxes sur les tran-
sactions en proportion du P.I.B., 
elles étaient en Belgique les 
plus élevées entre toutes, avec 
un taux de 1,8 %, contre 1,0 % au 
Luxembourg, 1,1 % en France et 
0,4 % en Allemagne.

Comme le confirme volontiers le 
rapport de la Commission, la Bel-
gique reste malheureusement 
l’un des pays de l’Union qui pos-
sèdent les niveaux de taxation les 

Comme le confirme volon-

tiers le rapport de la Com-

mission, la Belgique reste 

malheureusement l’un des 

pays de l’Union qui possè-

dent les niveaux de taxa-

tion les plus élevés et reste 

très peu compétitive, tant 

sur le plan international 

que sur le plan européen. 

Le contribuable belge n’est 

décidément pas sauvé...
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plus élevés et reste très peu com-
pétitive, tant sur le plan interna-
tional que sur le plan européen. 
Le contribuable belge n’est déci-
dément pas sauvé...

Nicolas THEMELIN

Le droit de garder 
le silence face  
au fisc

Un important arrêt a été rendu 
le 5 avril 2012 par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme 
(affaire Chambaz c. Suisse, re-
quête n° 11663/04).

Cette af faire concerne un rési-
dent suisse, M. Yves Chambaz 
qui n’aurait, selon le fisc suisse, 
pas déclaré l’ensemble de ses 
revenus, car l’évolution de sa 
fortune était disproportionnée 
par rapport aux revenus dé-
clarés. L’administration fiscale 
lui imposa dès lors un supplé-
ment d’impôts conséquent. M. 
Chambaz décida de former des 
réclamations contre la décision 
du fisc. Lors de l’instruction 
des réclamations, le fisc de-
manda à M. Chambaz de pro-
duire des documents mais ce-
lui-ci refusa de les fournir. Les 
réclamations furent rejetées 
et une amende administrative 
fut prononcée pour le refus 
de M. Chambaz de produire 
les pièces justificatives qui lui 
étaient réclamées.

Le contribuable a alors saisi le tri-
bunal administratif d’un recours 
contre les décisions administra-
tives.

Alors que la procédure devant le 
tribunal administratif était pen-
dante, une enquête pour « sous-
traction d’impôt » fut lancée et 

l’administration demanda au tri-
bunal de suspendre la procédure 
dans l’attente du résultat de cette 
enquête. L’avocat de M. Cham-
baz demanda à pouvoir consulter 
le dossier de la procédure d’en-
quête mais sa demande fut reje-
tée.

La procédure devant le tribunal 
administratif reprit finalement 
avant les résultats finaux de 
l’enquête en raison du risque de 
prescription et les recours du re-
quérant furent rejetés. 

M. Chambaz attaqua ce juge-
ment devant le Tribunal fédé-
ral en invoquant notamment 
la violation de son droit à un 
procès équitable, en raison du 
fait que les amendes pronon-
cées violaient son droit à ne 
pas s’auto-incriminer et en rai-
son du fait qu’il n’avait pas pu 
avoir accès à son dossier, ce 
qui violait son droit à l’égalité 
des armes. Toutefois, le Tri-
bunal fédéral rejeta également 
son recours.

La Cour européenne des droits 
de l’homme fut finalement sai-
sie par M. Chambaz des mêmes 
griefs. La Cour décida, par son 
arrêt du 5 avril 2012, qu’il y 
avait eu violation du droit à un 
procès équitable (art. 6, §1er 
CEDH).

La Cour rappelle que le droit de 
garder le silence et le droit de 
ne pas contribuer à sa propre 
incrimination sont des normes 
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On peut en conclure que le droit au procès équitable doit être garanti dans les af faires fis-

cales dès qu’il existe un risque de sanction significative, pénale ou même administrative : le 

contribuable poursuivi a le droit de ne pas être obligé de s’auto-incriminer et doit pouvoir 

consulter l’ensemble des éléments figurant dans son dossier détenu par l’administration.

Cet arrêt devrait avoir d’importantes implications pratiques. En ef fet, à partir du moment 

où le fisc communique au contribuable les indices de fraude et se prévaut des délais prévus 

en cas de fraude fiscale, le contribuable qui refusera de collaborer avec le fisc ne pourrait se 

voir sanctionner pour ce motif.

internationales généralement 
reconnues qui sont au cœur de 
la notion de procès équitable. 
Or, les amendes infligées à M. 
Chambaz constituent une pres-
sion des autorités sur lui pour lui 
faire soumettre des documents 
sur son revenu et sa fortune en 
vue de son imposition. Les déci-
sions des juridictions internes, 
confirmant les amendes alors 
qu’une enquête concernant des 
faits connexes reprochés au 
contribuable était pendante, ont 
eu pour effet d’obliger M. Cham-
baz à contribuer à sa propre in-
crimination.

La Cour décide par conséquent 
que le droit de ne pas être 
contraint à s’auto-incriminer, tel 
que garanti par l’article 6, §1, a 
été violé.

Ensuite, la Cour se penche sur 
la violation alléguée du principe 
de l’égalité des armes en raison 
du fait que M. Chambaz n’a pas 
été en mesure d’avoir accès à son 
dossier.

A cet égard, la Cour rappelle 
que les seules restrictions ad-
missibles au droit d’accès à l’en-
semble des preuves disponibles 
entre les mains de l’accusation 
doivent se justifier par la protec-
tion d’intérêts nationaux vitaux 
ou la sauvegarde des droits fon-
damentaux d’autrui. La Cour 
relève que ces justifications 
n’étaient pas présentes en l’es-
pèce.

Par conséquent, le droit à l’éga-
lité des armes, tel que garanti par 
l’article 6, §1, a également été 
violé.

On peut donc en conclure que 
le droit au procès équitable doit 
être garanti dans les affaires fis-
cales dès qu’il existe un risque de 
sanction significative, pénale ou 
même administrative : le contri-
buable poursuivi a le droit de ne 
pas être obligé de s’auto-incri-
miner et doit pouvoir consulter 
l’ensemble des éléments figurant 
dans son dossier détenu par l’ad-
ministration.

Cet arrêt devrait avoir d’impor-
tantes implications pratiques. 
En effet, à partir du moment où 
le fisc communique au contri-
buable les indices de fraude et se 
prévaut des délais prévus en cas 
de fraude fiscale, le contribuable 
qui refusera de collaborer avec le 
fisc ne pourrait se voir sanction-
ner pour ce motif.

Le contribuable pourra ainsi utile-
ment invoquer son droit au silence 
chaque fois qu’il est conscient 
qu’il risque des sanctions.

Lida ACHTARI
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